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JUSTICE GIV1LE 

COUR DE CASSATION ( chambre des requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 7 mars. 

USAGER. — POSSESSION.— PRESCRIPTION. 

Le possesseur à titre précaire, spécialement l'usager, peut 

prescrire, soit par l'interversion de son titre, soit par la con-

tradiction oppo.-êa au droit du propriétaire ( article 2258 du 

Code civil); et cette contradiction (c'était la question du pro-

cès), par cel/. même qu'elle n'est ni définie, ni caractérisée 

par 1» loi, {JBUt résulter de faits significatifs dont Papprécia-
tiorf est abandonnée à la conscience des magistrats. 

Rejet en te sens du pourvoi du sieur Azais, contre un arrêt 

de la Cour royale de Montpellier, rendu au profit de la com-

mune de Bugarach. — M. Hervé, rapporteur. — Conclusions 

conformes de M. Delangte, avocat-général. — Plaidant M* De 
lachère. 

PROPRIÉTAIRE. — PRIVILÈGE. — FERMIER. — CHEPTEL. — 

PREUVE TESTIMONIALE. 
- .: A -* * 

Il peut être établi par la preuve testimoniale, appuyée d 'un 

commencement de preuve par écrit, que. le propriétaire d 'un 

domaine rural dans lequel son fermier avait pris à cheptel des 

bestiaux appartenant à un tiers, connaissait cette circonstance; 

et ce fait une fois constaté par l'aveu même du propriétaire, 

il a pu être décidé que la notification prescrite par l'article 

1815 du Code civil n'était pas nécessaire pour lui apprendre, 

ce qu'il savait déjà, que le cheptel n'était point la propriété de 

son fermier, et ne pouvait ainsi être affecté à son privilège. 

». Re;eten ce sens du pourvoi du sieur'Hubert contre un ar-

rêt de la Cour royale de Limoges, rendu au profit des époux 

<Biré. M. de Gaujal, rapporteur ; concl. conf. de M. l'avooat-
^ériéral Dela»gle ; plaidant, M

8
 Delachère. 

NOTA . Ou citait, comme ayant résolu la question en sens 

cojitraire, ûn arrêt- do 9 août 1815, de la chambre civile. Cet 

arrêt a décidé, il est vrai, que la signification du cheptel de-

vait être faite au propriétaire antérieurement à l'introduction 
des bestiaux. Mais la décision actuelle ne contrarie en rien 

cette jurisprudence : loin de là, elle ne fait que la confirmer. 

• Eu effet, dès l'instant qu'il est jugé que la notification ordon-

née par l'art. 1815 n'est point une formalité substantielle, et 

qu'elle peut être suppléée par la connaissance acquise par le 

propriétaire, que son fermier avait introduit dans le domaine 

des bestiaux qui ne lui appartenaient pas, il en résulte que 

si cette connaissance est contemporaine de l'introduction du 

cheptel, le vœu de la loi est rempli; or, il était établi dans 

l'espèce, par l'arrêt attaqué, que le sieur Hubert avait connu 
l'introduction au moment où elle s'était opérée. 

ASSURANCE. CONTRE 

lament pour prétendre que la totalité du préciput devait être 

pris sur les immeubles exclusivement. De plus, on est mal 

fondé à soutenir cette thèse, si l'arrêt définitif qui a eu à sta-

tuer sur cette prétention a considéré le premier arrêt comme 

ayant sainement interprété la volonté du testateur. 

Rejet en ce sens des pourvois de Mme la marquise d'Aubi-

gny et de Mme veuve du comte de l'Ecluse, contre un arrêt 

de la Cour roya'e de Lyon, du 26 juillet 1841. (M. Félix Fau -

re, rapp. Concl. conf. de M. l'avocat-géaal Delangle. Plai-
das, M" Piet etJousselin. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Bulletin du 7 mars. 

CONTINUATION DE COMMUNAUTÉ. 

La chambre civile a entendu le rapport d'une affaire fort 

compliquée qui, entre autres questions de droit ancien , pré-

sentait celle de savoir quels étaient les effets de la continuation 

de communauté dans ses rapports avec les stipulations du con-

trat de mariage. — Après le rapport de M. Bryon et les plai-

doiries de MM'
S
 Garnier et Chevrier, l'affaire a été renvoyée à 

demain, (Aff. Delalleau c. Delalleau), arrêt attaqué delà Cour 
de Douai du 24 août 1839. 

L'INCENDIE. — GESTION D'AFFAIRES. — 

DEMN1TÉ. 

IN 

Ls propriétaire d'une maison assurée par un autre que par 

lui peut profiter de l'assurance et réclamer l'indemnité en cas 

de sinistre, lorsqu'il est constant, d'une part, que le tiers qui 

a fait l'assurance était intéressélui même à la conservation de 

S "nmeuble par l'espoir qu'il avait d'en devenir propriétaire, 

en vertu de conventions verbales passées entre lui et le pro-

priétaire actuel ; d'autre part, que le tiers-assureur agissait 

comme negotiorum gestor du propriétaire ostensible. 

«ejet en ce sens du pourvoi du sieur Pepin-Lehalleur, di-

recteur de la compagnie d'Assurance mutuelle contre l'incen-

me pour les maisons de Paris. — Arrêt de la Cour royale de 
1
 ans, rendu en faveur du sieur Fanswol. — M. Pataille, rap-

portevr.—Concl usions conformes de M. l'avocat-général Delan-
gle.—Plaidant, M» Letendxe de Tourville. 

JUGE COMMISSAIRE. — RAPPORT. — QUALITÉS 

CONCLUSIONS. 
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COUR ROYALE DE PARIS (l'
e
 chambre). 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audience du 7 mars. 

LES BURGRAVES. — M
!

'
E

 MAXIME CONTRE LE THÉÂTRE FRANÇAIS 

ET CONTRE M. VICTOR HUGO. 

Nous avons annoncé que Mlle Maxime avait interjeté 

appel du jugement, par lequel le Tribunal de première 

instance s'était déclaré incompétent sur la demande in-

tentée par elle contre lé Théâtre Français, ét avait, en 

relenant la cause en ce qui concernait M. Victor Hugo, 

renvoyé Mlle Maxime et le comité du Théâtre-Fran-

çais devant le conseil judiciaire du théâtre. 

L'appel était interjeté contre la Comédie Française et 

contre M.Victor Hugo , et l'affaire devait se présenter 

ce matin à l'audience de neuf heures de la V chambre 
de la Cour royale. 

A l'appel de la cause, M
e
 Tétart, avoué de Mlle Maxi-

me, a déclaré qu'elle se désistait de son appel à l'égard 

de M. Victor Hugo, et a demandé le renvoi à l'audience 
demidi. 

Mais en se désistant,de l'appel, Mlle Mixime avait in-

timé M. Victor Hugo devant la l
re

 chambre du Tribunal 

pour voir dire qu'il lui serait défendu par provision, et 

sans préjuger le fond, de passer outre à la première re-

présentation des Burgraves, que les affiches annonçaient 
pour ce soir même. 

A l'appel de la cause, M
e
 Paillard de Villeneuve,' avo 

cat de M. Victor Hugo, a déclaré qu'il était prêt à plaider 

immédiatement si le Tribunal croyait devoir passer ou 

tre ; mais sur la demande de M" Benazé, avoué de Mlle 

Maxime, le Tribunal a remis à la fin de l'audience et 

après les débats de l'affaire pendante à la Cour. 

La foule qui avait quitté l'enceinte de la Cour'royale 

pour envahir celle du Tribunal, la quitte aussitôt en tu-
multe pour reprendre place à la Cour.. 

A midi l'affaire est appelée, et M
e
 Philippe Dupin, 

avocat de Mlle Maxime, s'exprime en ces termes : 

« Ce procès offre, Messieurs, une question dont se sont oc-

cupés les auteurs qui ont écritsur les rapports des auteurs et 

des acteurs avec les théâtres; mais sur cette question il n'existe 

pasencore de monument de jurisprudence. Votre arrêt est 
donc destiné à régler l'avenir à cet égard. 

» Mlle Maxime a débuté au Théâtre Français en 1842, et y 

a obtenu des succès assez éclatans.' Mais, suivant l'usage, c« 

succès ont excité l'envie dès ses premiers débuts : il a fallu 

l'intervention de l'autorité pour la maintenir dans ses droits 
menacés par l'intrigue. 

» C'est dans ces circonstances que M. Victor Hugo a pre 

senté au Théâtre-Français une pièce destinée par lui à un écla 

tant succès. Il a désiré entendre l'actrice qui remplirait le 

rôle de_ Guenhamàra; son désir a été satisfait par MM. delà 

Comédie-Française, et le rôle a été solennellement remis à 

Mlle Maxime. Trente-deux répétitions ont eu lieu, Mlle Maxime 

y a pus part, M. Hugo y a assisté. Avait-il à cette époque la 

pensée de lui laisser le rôle? Je veux le croire, et lorsqu'il l'a 

retiré, a-t-il cédé à cette idée fixe dont je le soupçonne, d'in-

troduire à la Comédie Française un certain genre dramati-

que? C'est ce que personne ne se hasarderait à nier. Le per 

sonnel de la Comédie-Française est classique, et vous savez 

que M. Victor Hugo a suivi avec éclat une autre, route; i 

voudrait donner entrés à des acteurs, à des actrices qui se 

prêtassent mieux à ses idées sur l'art dramatique ; de là des 

difficultés que Mlle Maxime a eu à subir, tantôt sous une 

forme, tantôt sous une autre. D'abord (je citerai chaque chose 

à son ordre), le rôle de Guenhamàra était une sorte de figure 

antique^ sous laquelle on devait trouver quelque chose d 

caractère d'Hécube ou de Niobé : soit ; ce sera Ilécube ou 

Niobé. Plus tard il fallait l'immobilité de la statue du Festin 

de Pierre. Va pour la statue du Festin de Pierre ! Après les 

grandes choses sont venus les détails. Un personnage des 

Burgraves a tué son frère; il se promène au milieu des ro-

chers; tout à coup une voix s'écrie : Caïnl Ca'inl Ce mot, il 

faut que l'actrice le prononce avec l'accent d'une sorte de 

ventriloque ; or c'était difficile, et nullement dans les moyens 
de Mlle Maxime. 

» M. Victor Hugo a pensé que Guerhamarra devait avoir 
une taille babylonienne ; mais , si Mlle Maxime n'a pas celte 

taille, il la connaissait quand il lui a confié le rôle; il n'y avait 

pas de remède à cela. Ce fut alors qu'il annonça l'intention 

de remplacer l'actrice, au risque de briser l'avenir da cette 
jeune personne. 

«Mlle Maxime a trouvé d'abord appui dans le personnel de la 

Comédie, non seulement auprès de ses camarades, mais en-

core auprès des membres du comité. Ce fut le comité qui lui 

exhiba un traité p'ar lequel M. Uugo s'était engagé à ss conten-

ter pour la repré cotation de ses œuvres de la troupe des co-

médiens françuis. Oii connaissait les projets de M. Hugo, ses 

idées absolues; on avait voulu se garantir contre des intru-

sions mélodramatiques, et .;V,st pour c^la qu'on avait pris cet-

te précaution. Mais Mlle Maxime s'attaquait à plus puissant 

qu'elle ; la lutte devait se terminer au piolit de l'auteur; le 

comité se soumit. Ce théâtre, si orgueilleux de ion magnifique 

répertoire, vi dédaigneux des excentricités du boulevard, l'ut 

réduit à aller demander à un spectacle de mélodiame mie de 
ses actrices pour remplacer Mlle Maxime. 

» Alors, Messieurs, a éclaté le procis ; la question, au fond 

n'avait pas été décidée psr arrêts, mais tous les auteurs en 

avaient parlé; tous avaient reconnu qua parle choix de l'au-

teur d'una .pièoç, p»r le labeur da l'artiste choisi, [\
 M

 forme 

un pontrat qui le» lie l 'un et !!autre, et don; aucun ne pout so 

• Devant les premiers juges, le Théâtre-Français a propoté un 

déclinatoire ; il voulait être jugé
x
 yon.au graud.iour dftja pu-

blicité, mais à huis-c'ds ; non par des magistrats, mais par son 

conseil judiciaire. J'ai opposé à es déçiinatoire cinq moyens, 

tous sérieux, tous invincibles, et dont le i ejet ne pouvait qu'è-

re un objet de stupéfaction. Vous croyez que lespremieis ju-

ges vont s'expliquer sur ces moyens? qu'ils vont descendre à 

donner des motifs? Ils ne disent pas uu mot qui justifiale re-

jet de ces moyens. Suivant eux, M. Victor Hugo n'a été assigné 

conjointement avec le comité du théâtre que pou réchapper au 
J
écret de Moscou (1812) et à la clause compromissoire insérée 

ar;s l'engagement de Mlle Maxime; puis, la débat se renfer-

mant entre le théâtre et Mlle. Maxime, celle-ci se doit à l'exécu-

ion de cette c'ause, qui lui donne pourjuge le conseil judi-

ciaire du théâtre : enfin, les causes sont disjointes, et le Tribu- . 

nal se déclare incompétent p aur statuer sur la demande à l'é-
gard de théâtre. 

> C'est de ce jugement que Mlle Maxime a interjeté appel : 

'appel portait d'abord sur le Théâtre Français et sur M. Vic-

tor Hugo. Mais nous nous sommes désistés à l'égaid de ce der-
nier. M. Victor Hugo n'est donc plus en cause devant vous.» 

M' Paillard d> Villeneuve : Etcommeil ne peut.pas répon-
dre, vous l'attaquez : c'est généreux ! 

M' Dupin : Nous ne craignons pas de l'attaquer eu face. 

Après la lecture du jugement, M
e
 Dupin se dispose à réfu-

ter la fin de non-recevoir préparée par la Comédie-Française, 

et tirée de ce qu'aux termes de l'article -449 du Code de pro-

cédure, l'appel ne peut être interjeté dans la huitaine du jour 

du jugement, i Mais, dit-il, j ignore si cette fin de non -rece-
vdfe.t sérieusement soutenue par mon sdïersaire.,. » 

M. le président, s'adressaut à M
e
 D^invilliers : Maintenez-

vous la fui de non-recevoir ?' 

M'- 'Boinvilliers: J'atteuds les développemens de M
e
 Du-

droits, de les introluire dans ce eèreléde protection créé parla 

loi pour tous les.iatâiàts rasp'.etabVs. Eh quoi ! la justice ot-

IVc s'en aopui â l'ouvrier dont au besSiû elic assure le salaire, 

'ui tiste qui, par une 

fruit de ses veilles et la îé-

pin. 

M» Dupin : Mon adversaire n'a pas d'opinion; eh bien ! je 
vais "tacher de lui en faire une, et de la faire bonne.-

L'avocat établit qu'il y a exception à. l'article 4*9 du. Code 

île procédure toutes les lois que le jugement empo te exécu-

tion provisoire, car alors l'exécution détruirait l'utilité de l'ap-

pel; or, c'est ici un jugement sur la compétence, et la Cour 

royale de Bordeaux, par arrêt du 21 avril 1852., a décidé 

qu'un tel jugement, autorisant à plaider immédiatement sur 

le fond devant'le juge déclaié compétent, est exécutoire par 

provision , et par conséquent susceptible d'appel immédiat. 

A cet égard, la lia de nou-recevoir serak même sans intérêt, 

puisque l'appel pourrait être renouvelé ; m-ais il y a urgence, 

car la représentation des Burgraves est annoncée pour ce 
soir,. 

i Un deuxième-motif valide cet appel : c'est yqu'il est fait en 

exécution de l'article 72 du Cude.de procédure, par suite d'o-

torisation donnée par M. le premier président, et cet article , 

qui permet d'abréger les délais, est illimité et s'applique aussi 

au délai de.huitaiue pendant lequel l'article i'ïù., dans les 

"ca's de non-exécution provisoire^ prescrit la faculté d'appel. 

Ï Ainsi l'a jugé un arrêt de la Cour royale de Paris , du 11 
octobre 1841, affaire Dam martin. » 

M. Dupin passe donc à l'examen du déclinatoire. 

t Ce déclinatoire, dit-il, est fonde sur l'arlic'e 8 de l'enga-

gement de Mlle Maxime; cet article est ainsi conçu, : 

c Toutes contestations qui pourraient survenir entre l'admi-

• nistration et Mlle Maxime, pourquelque clause que ce soit 

» du présent, ou pour toute autre cause, seront jugées en der-

» nier ressort, et sans appel, .par le conseil judiciaire de la Co-
»' médie. » -, 

, »0r, cette clause est nulle pour plus d'un motif; elle ne dé-

signe pas les objets en litige, conformément à l'art. 1006 du 

Code de procédure, ou du moins la Jésigaation'est tellement 

générale, qu'elle ne satisfait plus au vcea de la loi ; elle ne dé-

signe pas les noms des arbitres. Et vainement voudrait on as-

similer l'indication qu'elle contient a celle qui a été faite par 

d'autres campromis, de la chambre des notaires, de la cham -

bre des avoués : ces chambres soat soumises à de conditions 

légales, qui ne peuvent changer au gré des parties ; il n'en est 

pas de même du conseil judiciaire de la Comédie-Française, 

qui peut être modifié par les corné liens eux-mêmes. Eu effet, 

les membres du conseil sont nommés par le comité, sauf l'ap-

probation (mais ce n'est qu'une approbation) du ministre de 
l'intérieur. 

» Les jug
j
s qu'on nous donne so it-i's du m jins choisis con-

formément aux lois qui ont organisé le théâtre ? Le décret de 

Moscou parle de trois jurisconsultes, de deu;< avoués et du 

notaire du théâtre, rapprochement peu agréable pour ces 

derniers, qui sont censés n'être pas jurisconsultes (ou rit). 

Or, voici le moins menteur de tous les livres, VAlma-

nach royal : vous y verrez que le conseil n'est pas compo-

sé de six membres, mais de onze,et qu'en augmentant ce nom-

bre on a changé les ingrédiens, car à côté de MM, Guichard, 

Charrié, Mauguin, avocats ; Gambier, notaiie; Bellailger, an-

cien notaire; D mormandie, avoué de première instance; Pé-

ril), avoué à la Cour; Boinvilliers, avocat, je trouve un agréé 

au Tribunal de commerce, do:'it le décret n'avait pas pailé. 

» La clause compromissoire n'est pas moins nulle, en.ee que 

tous les arbitres sont dans le cas de récusation, légale. Sur les 

oift% membres, le théâtre m'en prend deux, sou avocat et son 

avoué de première instance; si je n'avais parlé, j'aurais ren-

contré devant la Cour, comme avoué du théâtre, le doyen de 

vos avoués, le 'vénérable Périn. C'est. ma faute, j'en conviens. 

A la vérité on peut me dire -qu'il -me reste eucore assez de 

juges; je réponds que je neveux pas même de ceux qui 

me restent ; mais si je devais être jugé par eux, je vou-

drais les avoir tous au complet. Ce n'est pas tout; même à 

l'égard des mogisfat", il y a des motifs de récusation; vos ar-

bitres sont sans doute soumis à la même condition. Or, on m'a 

dit (je n'oserais l'affirmer), que l'un d'eux, reçoit de la comé-

die un appointement fixe.... Il paraît que c'est vrai, car 

mon adversaire ne ma jlémaïU.pas. D'ailleurs, tous les 

membres du conseil ont leurs entrées au théâtre; ce n'est pas 

de l'argent, mais enfin locuples [il quaten^s pecuniœ pepercil; 

et, indépendamment des grandes entrées, il yen a qui ont 

Iéurs petites entrées sur la scène, et qui y sont fort assidus. 

»Xe perdent-ils pas à et la quelque chose de leur indépendan-

ce ? La récusation ne suppose pas la corruption, elle suppose 

une grand ban vouloir : or je suis sur que le conseil judiciai-

re est plein do bon vouloir pour lu Théâtre-Français; il serait 

ingrat s'il agissait autrement, car j'ai plus d'une fois entendu 

tel membre de ce conseil dire hautement: c On est parfait 

pour nous : à chaque première représentation on nous donne 
une stalle ou une loge pour notre famille. » 

M» Dupin s'explique ici sur les motils d,u jugement. L'appel 

en cause de M. Hugo n'a pas eu pour objet de changer la juri-

diction , car M. llugo est principal défendeur; il était justi-

ciable du Tribunal ordinaire, et, nomme accessoire, entraînait 

le théâtre devant ce Tribunal, nonobstant tout compromis. 

t Mais, ajouta l'avocat, jo demande plus que la rél'ormstiou 

du jugement, ja conclus à l'évocation du fmd ; or, sur le fond, 

il s'agit de savoir si l'auteur peut- retirer à l'actrice l.î lôlti 

qu'il lui a confié. MM. Vivien et li imond B!atic, daus le Code, 

des théâtres, Yulpian, ce spirituel uvioat, qui était eu même 

temps auteur, « t qui a fait aussi un traité sur la matière, sur. 

à «et égard d'une opinion comulèleùicnt négative, Entre Pau-

trù'r et l'acteur, il y a un contrat qui tient ù des Idées de jus-

tice dont lesarUstes ne doivent pas èiro déshérités. On so plaint 

quelquefois que ies acteurs no prennent pan place dans la so-

ciété i le Nieillour BWjen de les relever, c (stoo détendre leurs 

etelle ser'a'it souide à la voix ùç 

fierté, lui demande de îuiiutenjr . 

compense de" ses efforts ! La Cour ne saunât vouloir qu'il en 

soit ainsi ; elle infirmera le jugement de p. ornière instance. > 

' K« Péan, avoué de M. Victor Hugo, prend de
 >
 simples con-

clusions tendantes à ce que la Cour donna acte du désisteraient 

de l'appel signifié par Mlle Maxime à l'égard de M. Hugo. 

M
c
 Boinvilliers, avocat du Théàtr.is Français : 

r"'i Vo is ne vous y'méprenez pas, Messieurs, ceci est une oc-
casion de plaider, et non un procès. 

i Otime fait pas entendre ici une de cer plaintes légitimes 

que vous aimeriez à accueillir ; ou laisse de cô;é toute modé-

ration, et sans demander de réparation pécuniaire, on veut 

que ce soir les huissiers et les gendarmes envahissent le 

Théâtre-Français, et en vertu de votre arrêt, s'opposent à la 

représentation de la pièce des Burgraves, anéantissant ainsi 

le fru t de trois mois de soins et l'espoir- d'un succès si long-

temps attendu. Pour uee telle demande il fautiui hnêiêtbitu 

ouissant,iit je m'étonne vréimei tui e cet* intérêt si chaude-

ment détendu auj uird huî ait si fort t*ftl# à se révéler à Mlle 

Maxime. Le rôle lui a été retiré he 10 j*«nfef; et ce u'est que 

deux mois après que l'actrice a intente le, "procès que vous 

avez à juger. Bien' p'ns, elle attend la veillé 'de la l
1
" repré-

seniation, et à l'aide d'une ordonnance surprise à la religion 

de M. le président , elle veut, au dernier moment, que per-

sonne ne joue cette pièce, dans laquelle elle ne doit pas jouer 

elle-même. J'avais donc laison de le dire, cci est un complot 

de comédie, un scandale cherché, une satisfaction donnée à 

de petites inimitiés. Jcii'en voudrais d'autres preuves que les 

paroles mêmes de non adversaire. Qu'avez-vous pensé, Mes-

sieurs,' des attaques que vous avtz entendues eontle une pièce 

que vous ne conuai.-sez pas, et contre uu auteur que vous con-

naissez tous? Ces attaques ont pu provoquer quelques rares 

de la part des amis" de Mlle Maxime, mais, qu'il cous soit per-

mis de le dii e, elles n'étaient ni convenables ni permises.» 

M* Boinvillicis expose ensuite la position de Mile Maxiaie au 

Théâtre-Français. Aux termes de" l'article 1
er

 de sou engage* 

ment, elle doit jouer les lô'ts de reines, princesses, ou tous au-

tres pour lesquels'fcHe serait jugée utile ou convenable. Elle 

est admise comme pensionnaire, aux appointemens fixes de 

4,000 f. par an. Enfin, par l'art. 8, il es» siipu.lé que tout* s con-

testations qui pourraient survenir eiitre «lie et l'administra-

tion, pour quelque, clause que ce suit -dudit engagement, ou 

pour toute autrfe cause, seront jugées en dernier ressort, et 

sans appel, par le cc-ntol judiciaire de la Comé<iit-Françake. 

« Cette clause, ajoute-t-il, n'est que la reproduction de celle 

qui est écrite dans l'acte de suciété qui lie entre eux les so-

ciétaires du Théâtre-Français ; elle est conforme à l'esprit de 

la loi,- qui déclare la juridiction arbitrale sous e-r-tendue dans 

-tous les contrats de société; et iei, ellé est plus indispensable 

que partout ailleurs. Tout pouvemem-. nt est difficile, et sur-

tout celui d'un théâtre; et s'il fallait, à chaque difficulté, 

avoir recours aux Tribunaux et aux huissiers, une adminis-

tration théâtrale deviendrait impossible. ; comment la justice 

pourrait-elle apprécier ces rivalités qui "s'agitent derrière- le 

rideau, ces prétentions multiformes, ces nialudies vraies ou 

fausses, ce cortège renaissant de difficultés comiques ou, sé-

r'euses?Sans mïe clause pareille, qui fait de toutes ces petites 

misères des affaires d'intérieur, il n'y aurait plus ni disci-

pline ni administration possible. La clause est donc roh seu-

lement légale, mais elle est uWev Enfin la composition de ce 

conseil judiciaire, dont les membres sont nommés par le mi-

nistre de l'inférieur, offre toutes les garanties d'indépendance 

tt.de moralité qu'on peut désirer : déjà il si eu à statuer sur-

des contestations semblables,. et il s'est montré plusieurs fois 
sévère pour la Comédie-Française. 

» Cependant, continue M
e
 Bfinvilliers, Mlle Maxime n'ac-

cepte pas cette juridiction ; en la forme, elie soutient que vous 

seuls êtes compétens; elle veut que le fond soit évoqué par 

la Cour, et qu'il soit jugé par arrêt qu'ePe est capable de jouer 

le lô'e qu'on lui refuse! Je neveux pas entrer dans la discus-

sion du fond, car j'ai la certitude que la Cour- sccneillera l'ex-

ception d'incompétence; permettez-moi toutefois de dire quel-

ques mots sur les faits du procès: et d'abord, eù mènerait la 

préteution de Mlle Maxime si elle était accueillie? F faudrait 

qu'une expertise eût lieu : qui ferait cette expertise? Voudrait-

on une délégation de quelques uns' des conseillers
1
 de" cette 

chambre pour assister aùx répétitions, et juger du talent de l'ac-

trice? Mais il suffit d'énoncer une pareille idée pour en faire 

sentir le ridicule. li faudrait donc recourir à un examen par 

des experts. Or, cet examen -a été fiât par les juges les plus 

compétens, parles camarades mêmes de Mlle Maxime, et c'est 

à la suite de cet examen que le rôle lui a été retire; 

«Voici en effet ce qui s'est passé: un rôle avait été distribué 

à cette artiste dans la pièce des Burgraves ; aux répétitions, 

M. V. Hugo pensa qu'il ne coiiveneit pas au talent de Mlle 

Maxime; il lui fit part deses craintes, et, dans une conversation 

tout amicale', l'engagea à ne pis garder ce rôle, (fendant toute 

cette partie de la plaidoirie M'Ie Maxime, qui paraît fort agitée, 

se lève et s'assied successivement.) Mlle Maxime refusa. M. V. 

Hugo iusistaauprèsdu comité, et il fut décidé qu'une dernière 

épreuve aurait lieu en présence du comité réuni. Mllo Maxime 

joua; les sixmembres du. comité assistaient à la répétition; qua-

tre d'entre eux avaient un rôle dans la pièce; les deux^aulresy 

MM. Régnier et Perrier, étaient daus la salle. Après la répétition, 

il fut reconnu, à l'unanimité, que l'aotu'c eue pouvait conserver 

le rôle, qu'il y avait péril pour la pièce et pour Pablrur. C'est 

à la suite de cette décision que le rôle a été vetiié. Ainsi vous 

le voyez, Messieurs, le fond est jugé d'avance. » : 

Passant ensuite à la question da droit, M
e
 Boinvilliers sou-

tient que la clause compromissoire établie dans l'acte d'enga-

gement est- parfaitement, valable. ■• Et d'abord il y a désignation 

des objets en litige, à savoir, les difficultés qui pourraient s'é-

lever dans les relations de Mlle Maxime avec le théàtie. La 

Cour royale elle-même a décidé en ce sens dans uije cause 

Jourdain contre Billon, où il s'agissait d'un bail de vingt ans 

qui donna lieu plus tard ^ dei» difficultés non expressément 

limitées dans l'acte; autrement on ne pourrait jamais com-

promettre tur un procès à naître. Eu deuxième lieu, il y a 

certainement déaignatiou des arbitres, puisque l'indication, 

dans l'engagement, du conseil judiciaire est une véritable dé-
signation des personnes qui en font pallie. 

» La-clause compromissoire, pendant Icng'f mpa admise sans 

coutesto dans les actes dans les mêmes teum s que ceux de 

l'engagement dont il s'agit, a, dans ces derniers temps, été l'ob-

jet de critiques diverses : mais, si on peut désirer le) change-

ment de la loi ; s'il est .ducs l'arbitrugo oïdinoire di-s vice» $. 

réformer, si c'est une coûteuse juridiction, la M "e
 la

 tavonso 

pas moins pour eelu, puisqu'elle la déclare J éee.-fune dans les 

sociétés commerciales : aussi, doux arrêls de la Cour de cassa: 

lion, et plusieurs antres de Cours royales, notu miiu -nt un lutn 

KO -nt de la 5- ehambre.de celle de Pans, du 15 ev.wr 1843, 

et des articles signés dans VJioeyelopédie iu Droit ™ MM. 

Yotisii.uM .il, Pardessus, ont reconnu la validité de la clause. 

Telle,
 e!

4 encore l'opinion décoche et G»»)* etd'autfe» au, 

'"'/(M a parlé de récusation ; niais cette mesure, «o droit, . 

n'est possiblo qu'après l'institution du Tribunal arbitral, et 
en fuit, la composition du conseil judiciaire n'offrirait RU0UM 
ressourco à la récusation. 
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« Voyons maintenant, ajoute l'avocat, ce qui concerne l'é-
vocation du fond, évocation dont l'objet n'est autre que d'em-
pêcher une représentation dont s'occupent depuis plusieurs 
mois quatre vingts personnes, parmi lesquelles des chefs de 
famille intéressans. La Cour ne saurait se mettre au service 
des petites passions des plaideurs ; et bien que la fin de non-
recevoir s'élève encore ici contre l'évocation, d'après l'art. 473 
du Code de procédure, comment, si l'on voulait examiner le 
fond, admettre la demande d'une artiste qui, suivant son engage-
ment, est tenue d'accepter les rôles qui lui sont confiés, et ne 
peut retenir que ceux dans lesquels elle est jugée nécessaire ou 
simplement convenable? Qu'importe que des répétitions aient 
occupé son temps ? La prétention de Mlle Maxime, à cet égard, 
est semblable à celle qu'élèverait un avocat (si nos traditions 
pouvaient faire croire à une aussi singulière hypothèse), qui, 
parce qu'il aurait préparé la plaidoirie, insisterait, malgré le 
refus du client, pour venir prononcer cette plaidoirie et en 
réclamer l'honoraire. » 

M. l'avocat-général Nouguier, après avoir indiqué que, pour 
lui, le procès ne saurait consister dans l'examen de bruits et 
de débals de coulisses, estime, eu premier lieu, qu'il y a dans 
le compromis indication suffisante de l'objet du compromis; 
et, deuxièmement, que l'agrégation formant le conseil judi-
ciaire, acceptée comme juge par Mlle Maxime, est désignée aussi 
nettement que l'exige l'art. 1006 du Codede procédure. Rien ne 
fait obstacle à ce qu'une des parties seule détermine le tribu-
nal qui aura à statuer sur les difficultés à naître de l'acte; il 
n'y a point là de nullité ; en fait, d'ailleurs, la composition du 
conseil formé par le ministre de l'intérieur ne peut faire 
supposer cette manœuvre léonine, qui serait oppressive pour 
celui qui a accepté le Tribunal. 

Du reste, si le nombre des membres du conseil, tel qu'il 
est indiqué dans le décret de Moscou, n'est plusle même au-
jourd'hui, la seule conséquence à tirer dans l'espèce, c'estque, 
par son eegagement illimité et sans réserve à cet égard, Mlle 
Maxime a accepté ce conseil tel qu'il était au moment de la 
signature de l'engagement. Le conseil manque-t-il donc d'in-
dépendance et d'impartialité? Qu'a-t-on donc cherché dans les 
rapports de bienveillance qu'on a signalés entre le conseil et le 
théâtre? Un moyen d'incompétence? Evidemment il est sans 
fondement; un moyen de récusation ? Mais Mlle Maxime a ac-
cepté le juge qui lui était offert, elle a cru que des intérêts 
aussi mesquins, que les bons procédés existans entré le con-
seil et le théâtre n'étaient pas de nature à impressionner ce 

tribunal de famille. 
» Mlle Maxime a-t elle pu, pour saisir le Tribunal de pre-

mière instance, assigner tout à la fois! M. Victor Hugo et le 
conseil judiciaire ? Cette procédure adroite, si l'on veut, ne 
peut, quant à la Comédie-Française, changer la juridiction ar-
bitrale, d'autant que l'action contre l'auteur est indirecte, et 
que celle contre le théâtre naît de l'engagement lui-même qui 
donne lieu au procès. C'est donc avec raison que le Tribunal 
a disjoint les deux causes et prononcé son incompétence. 

t Si quelque chose, dit en terminant M. l'avocat-général, 
peut prouver la sagesse de la clause compromissoire, c'est 
l'impossibilité évidente pour la justice ordinaire d'entrer dans 
ces détails de répétitions, ces secrets de coulisses, ces mystères 
de théâtre, dans lesquels un tribunal serait si mal placé ; et, 
par exemple, comment admettre l'espèce d'expertise proposée 
pour que cette justice, sévère dans ses formes, assiste à une 
répétition d'un drame pour juger de la capacité de l'artiste? 
La clause compromissoire qui a réservé de tels examens à un 
tribunal de famille est donc digne et morale, et a fait la part 
de toutes les convenances. » 

M. l'avocat-général conclut à la confirmation du jugement, 
La Course retire pour en délibérer, et, une demi heure après, 

rentre à l'audience, et prononce l'arrêt suivant : 
« La Cour, 
> Considérant que la clause compromissoire insérée dans 

l'acte d'engagement de l'appelante a suffisamment déterminé 
l'objet du litige et les arbitres qui devaient en connaître, en li-
mitant les contestations à celles qui naîtraient des droits et de 
voirs respectifs du comité et de l'artiste, et en désignant le 
conseil judiciaire du Théâtre Français, dont les membres sont 
nommés sous la surveillance de l'autorité administrative et 
constamment en fonctions ; que le conseil est composé comme 
il l'était au moment de l'engagement, et qu'aucune cause de 
récusation légale contre les personnes des arbitres n'est articu-
lée; adoptant au surplus les motifs des premiers juges, 

i Sans qu'il soit besoin destatuer sur la fin de non -recevoir 
contre l'appel, 

» Confirme, et donne acte à Victor Hugo du désistement de 
l'appel interjeté contre lui. » 

L'auditoire s'écoule au milieu de conversations animées. 

L'affaire qui devait se plaider à la l r8 chambre du 

Tribunal entre Mlle Maxime et M. Victor Hugo a été 

remise à vendredi. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Bertrand. ) 

Audience du 6 mars. 

ASSURANCES MARITIMES. — DÉLAISSEMENT. — RETICENCE DAN 

LA DÉCLARATION DU RISQUE. — CONNAISSEMENT. 

L'acceptation, par l'assureur, du connaissement de la mar 
chaniise assurée, le rend non-rccevable à demander la 
nullité de la police d'assurance pour* cause de réticence 
dans la déclaration du risque, lorsque, d'ailleurs, il n'y 
a pas fraude de la part de l'assuré. 

La dame Verel, de Caen, a fait assurer par la compa-

gnie l'Union des ports une somme de 4,700 francs s.ur 

des marchandises chargées sur le navire norvégien le 

Freya, capitaine Singdalson, faisant route de Gohem 

bourg à Caen. 

Le navire, assailli par un coup de mer sur les côtes 

de Norvège, fut obligé de relâcher au port de Mandai, 

pour réparer ses avaries, qui étaient tellement considé 

Table?, que le capitaine fut obligé de vendre une grande 

partie de son chargement pour faire face aux dépenses 

qu'elles exigeaient. 

Dans cet état de choses, Mme Verel déclara à la com-

pagnie d'assurances qu'elle entendait faire le délaisse-

ment de la marchandise assurée, et réclama le paiement 

des 4,700 fr., montant de l'assurance. 

La compagnie l'Union des ports répondit que le si-

nistre étant arrivé avant le contrat d'assurances, Mme 

Verel était coupable de réticence dans la déclaration du 

risque pour n'avoir pas fait connaître à la compagnie les 

circonstances qui avaient retardé la marché du navire et 

nécessité sa relâche au port de Mandai. 

Sur les plaidoiries de Me Horson pour Mme Verel, et 

de Me Dubois (de Nantes) pour l'Union des ports, le Tri-

bunal a prononcé en ces termes : 

« Attendu que le 24 juin 1841 la compagnie d'assurances 
l'Union des Ports a assuré à Mme Verel, de Caen, par l'entre-
mise de Martial Julien, courtier, 4,700 francs pour marchan-
dises chargées sur le navire norvégien Le Freya, en destina-
tion de Gothembourg pour Caen; 

» Que le connaissement de ces marchandises, portant la da-
te du 18 mai 1841 à Gothembourg, a été produit aux assu-
reurs et visé par eux ; 

• Qu'ils ont dès-lors été mis à même de connaître l'époque 
probable du départ du navire, et d'apprécier la portée des ris-
ques qu'ils assuraient ; 

» Attendu que la fraude ne se présume pas; que, dans l'es-
pèce, le fait de réticence sur lequel les défendeurs préten-
draient la faire reposer n'est nullement justifiée; 

» Qu'il résulte au contraire que cen'estque le 26 juin, deux 
jours après l'assurance opérée, que la demanderesse a été 

avertie du sinistre; 
» Que si quelques nouvelles de mer avaient pu parvenir à la 

demanderesse, elles seraient nécessairement arrivées à la con 
naissance des assureurs, qui, par état et par intérêt, se tien-
nent au courantdu mouvement de tous les navires en course; 

. Par ces motifs, condamne les défendeurs à payer à la de-
manderesse la somme de 4,700 francs, montant des marchan-

dises assurées sous les conditions intervenues entre les parties, 

et lescondamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Audience du 7 janvier. 

Lorsqu'une Cour d'assises a illégalement ordonné le rem-
placement d'un ou de plusieurs jurés compris sur la liste 
notifiée à l'accusé, cette illégalité entraîne-Uelle la nullité 
des opérations du jury ? 

Cette question, entièrement neuve, vient d'être présentée à 
la Cour de cassation dans les circonstances suivantes : 

Le préfet de Vaucluse avait compris, sur la liste générale 
par lui dressée, le 20 octobre 1841, peur le service du jury de 
l'année suivante, MM. Anselme et Favier fils, électeurs. Mais, 
au mois d'août 1842, lorsqu'il s'occupa de la révision des lis-
tes pour 1843, ayant acquis la preuve qu'ils ne payaient plus 
le cens nécessaire, il décida, par un arrêté du 12, qu'ils se-
raient éliminés de la liste électorale. 

Cependant M. le premier président delà Cour royale de 
Nîmes procéda, le 24 septembre dernier, en vertu de l'art. 388 
du Code d'instruction criminelle, au tirage au sort des trente-
six noms qui devaient former la liste des jurés pour la der-
nière session de l'année 18-12. Ce tirage eut lieu sur la liste 
générale dressée en octobre 1841 , et parmi les trente-six jnrés 
figuièrent les sieurs Anselme et Favier, dont les noms furent 
notifiés à tous les accusés. 

Le jour del'ouverture de la session, MM. Favier et Anselme 
se présentent devant la Cour d'assises de Vaucluse, et deman-
dent à être remplacés, en se fondant sur l'arrêté du 12 août, 
qui les a rayés de la liste électorale. 

La Cour d'assises accueille cette demande, et MM. Anselme 
et Favier sont remplacés par deux jurés supplémentaires. Ces 
deux jurés ont fait partie du jury dont le verdict a appelé sur 
l'aceusé Ministral une condamnation à huit années de réclu-
sion pour attentat à la pudeur commis sans violence sur une 
fille âgée de moins de onze ans. 

Ministral s'est pourvu en cassation, et a invoqué, comme 
principal moyen, l'illégalité du la composition du jury. 

«L'art. 382 du Code d'instruction criminelle, a dit Me Vic-
tor Augier, son avocat, veut que, le 1" août de chaque année, 
le préfet de chaque département dresse une liste de toutes les 
personnes qui remplissent les conditions requises pour faire 
partie des collèges électoraux du département. 

» D'après l'article 387, les préfets doivent, dans le courant 
d'octobre, extraire, sous leur responsabité, des listes générales 
dressées en exécution de l'article 382 , une liste pour le ser 
vice du jury de l'année suivante. 

» Enfin l'article 388 dispose: « Dix jours au moins avant 
ouverture des assises, le premier président tirera au sort, 

sur ,1a liste transmise par le préfet trente-six noms qui for-
meront la liste des jurés pour toute la durée de la session. » 

• Donc le tirage au sort fait le 24 septembre 1S42 par le 
premier président de la Cour de Nîmes a dû l'être sur la 
liste générale dressée le 20 octobre 1841 ; donc tous les jurés 
désignés par le sort avaient le droit et l'obligation de concou 
rir aux opérations du jury. ». 

M« Augier invoque, à l'appui de cette doctrine, un arrêt 
rendu par le Cour de cassation le 24 février 1842. 

« On m'opposera peut être, a-t il ajouté, un arrêt de la 
même Cour, en date du 6 octobre 1836, qui a déclaré valable 
le remplacement d'un juré rayé de la liste électorale, comme 
les sieurs Anselme et Favier, par un arrêté antérieur à la for-
mation de la liste du jury. Mais cette décision prend sa base 
dans une circonstance que n'offre point l'espèce actuelle. Le 
juré éliminé ne s'était point présenté à la Cour d'assises : il 
fallait donc de toute nécessité pourvoira son remplacement, 
aux termes de l'article 393 du Code d'instruction criminelle. 
Tel a été l'unique motif de l'arrêt du 6 octobre, qui consacre 
d'ail'eurs le même principe que l'arrêt de 1842. Vainement 
objecterait- on que la composition d'un jurj ne peut être viciée 
par l'absence de deux jurés, lorsque tous ceux qui en font 
partie réunissent les conditions requises par la loi. Avec ce 
système, on rendrait complètement illusoire la notification à 
l'accusé de la liste du jury, ordonnée par l'article 395. Il suf-
firait que les nouveaux jurés par lesquels on aurait remplacé 
ceux qui étaient portés sur la liste notifiée, se trouvassent 
dans une des catégories énuméréesen l'article 382. Tel n'est 
point l'esprit de la loi ; elle a voulu que l'accusé connût d'à 
vance ses juges, afin qu'il pùt efficacement exercer son droit 
de récusation. Par la notification de la liste, tous les jurés 
qu'elle désigne appartiennent à la défense, et l'on ne sau-
rait l'en priver hors du cas prévu par 1 article 393. Dansl'es-
pèce actuelle, les deux jurés qui ont remplaéé les sieurs An 
telmeet Favier avaient sans doute la capacité générale requise 
pour entrer dans la composition d'un jury ; mais ils sont en-
trés illégalement dans le jury qui a prononcé sur le sort de 
Ministral, et dès lors ce dernier a été jugé par des individus 
qui n'avaient pas le droit de le juger. • 

Malgré ces argumens, etsur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Delapalme, qui a cependant reconnu que 
la question était délicate, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

c En ce qui touche le moyen tiré de ce que deux jurés, les 
sieurs Anselme et Favier, auraient été rayés à tort de la liste 
du jury comme ne payant plus le cens électoral ; 

» Attendu qu'aucune disposition de la loi n'autorise les ac 
cusés à discuter les excuses ou les causes de dispense invo-
quées par les jurés ; qu'ils ontseulement le droit de vérifier si 
les personnes entre lesquelles se fait le tirage ont les qualités 
requises pour être appelées aux fonctions de juré, et si elles 
ont été régulièrement désignées pour composer le jury ; 

» Et attendu que les sieurs Anselme et Favier, faisant par 
tie des trente-six jurés désignés par le sort pour faire le service 
des assises du département de Vaucluse pendant le quatrième 
trimestre de l'année 1842, ont demandé devant la Cour d'as-
sises à être retranchés de la liste du jury comme ne payant plus 
le cens électoral ; qu'ils ont justifie d'arrêtés qui les avaient, 
par ce motif retranchés de la liste générale du jury de Vau 
cluse ; 

» Que cette demande des sieurs Anselme et Favier a été ac -
cueillie par la Cour d'assises; que Ministral, non plusqu'au-
cun des autres accusé- traduits devant la Cour d'assises, n'a 
été et n'a dù être présent à l'arrêt rendu à cette occasion le 7 
novembre 1842 , jour de l'ouverture des assises , et qu'il est 
non-recevable à l'attaquer ; 

« Qu'il est, dès-lors, inutile d'examiner si le motif invoqué 
par les sieurs Anselme et Favier, pour être dispensés des fonc-
tions de juré, était ou n'était pas fondé: qu'il suffisait, pour 
la régularité de la composition du jury qui a prononcé sur 
l'accusation portée contre Ministral, que ce jury fût formé 
conformément aux art. 395 et 399 du Code d'instruction cri-
minelle, ce qui a eu lieu..-; 

» La Cour rejette le pourvoi. • 

COUR D'ASSISES DE L'AIN (Bourg). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

(Présidence de M. Durieu, conseiller à la Cour de Lyon.) 

Audiences des 23 et 24 février. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT SUIVI DE VOL, ET DE MENACES PAI 

ECRIT SOUS CONDITION. 

A Cormaranche, vil'age du canton de Belley, vivait 

une vieille' fille nommée Josepbte Falavier, passant pour 

avoir chez el'e beaucoup d'argent. Le 15 juillet 1842, 

vers cinq heures et demie du soir, elle sortit de sa mai-

son, prit un sentier aboutissant au chemin de Corma 

ranche à Hauteville, et parut se diriger vers ce dernier 

village. Cependant elle ce s'y rendit pas, et ne rentra 

dans son domicile ni le soir, m les jours suivans. On la 

chercha vainement, et enfin, cinq jours après, le 20 juil-

let, on découvrit son cadavre dans la campagne. 11 était 

étendu sur une ligoe da séparation de deux champs cou-

verts de leurs récoltes; ses vêtemens étaient rangés avec 

ordre; son chapeau de paille était posé sur son visage; 

rien à l'extérieur ne semblait annoncer que sa mort fût 

le résultat de la violence. Le juge de paix du canton se 

transporta sur les lieux, accompagné d'un médecin qui 

déclara que Josepbte Falavier était morte d'une attaque 

d'apoplexie foudroyante, négligeant toutefois de prati-

quer l'autopsie et de rechercher les indices, s'il en exis-

tai t, de la suffocation par strangulation, 

Cependant l'idée d'un crime Ee tarda pas à se présen-

ter. Ou ouvrit le domicile de Josephte Falavier, «t le dé-

sordre des hardes et du linge et l'état des meubles ne 

permirent pas de douter qu'on se fût introduit dans sa 

maison; qu'on eût fouillé partout et pris une grande par-

tie de i'argent qu'elle devait avoir. Et comme il n'exis-

tait ni trace d'escalade, ni trace d'effraction , on recher -

cha comment l'introduction avait pu avoir lieu. En se li-

vrant à ces recherches , on trouva les clés de la maison 

fur Josephte Faiavier,non pas dans la poche de son vête-

ment; mais entre sa robe et un jupon de dessous. Cette 

dernière circonstance, qui indiquait que les clés avaient 

été placées là après la mort de Josepbte Falavier,fit sup-

poser qu'on l'avait d'abord tuée ,et que son meurtrier 

avait pris sur elle les clés de sa maison, s'en était servi 

pour commettre un vol, et les avait ensuite replacées là 

où on les avait retrouvées. 
Ce fut à la suite de cette découverte qu'un jeune hom-

me de Cormaranche, nommé Jean-Marie Laurent, voisin 

de Josepbte Falavier, fut soupçonné et arrêté. On l'avait 

vu le 15 juillet 1842, entre cinq et six heures du soir, 

c'est-à-dire précisément au momenloù Josephte Falavier 

quittait Cormaranche, suivre le même seutier que cette 

fille, et se mettre en route avec elle dans la direction du 

village de Hauteville. On les avait aperçus ensemble dans 

le trajet qu'ils avaient parcouru. A sept heures, Laurent 

arrivait seul à Hauteville, ayant mis ainsi une heure et 

demie pour faire un trajet qui dure ordinairement 25 mi-

nutes environ. Il avait à l'une des mains et au visage 

des égratignures toutes récentes d'où, lesang s'échappait. 

On lui en fit la remarque et il sortit pour se laver, ex-

pliquant qu'il s'était fait tout ce mal en tombant dans un 

buisson ; à quoi une personne présente répondit que ces 

égratignures paraissaient bien plutôt avoir été faites par 

des ongles. A dix heures et demie, Laurent refusait de 

rentrer à Cormaranche avec un de ses voisins qui y re-

tournait. Il n'y rentrait que de une à deux heures du ma-

tin. A ce moment là un vieillard que les travaux des 

champs avaient fatigué et que le sommeil avait surpris 

dans un pré voisin du village, s'en retournait dans sa 

demeure vers le milieu de la nuit, lorsqu'il vit venir du 

côté d'Hauteville un homme qui fit d'abord le tour des 

bâtimens occupés par Josephte Falavier, entra ensuite à 

l'aide d'une clédansla maison de cette fille où l'on aper-

çut bientôt de la clarté, et en sortit après y être resté 

près d'une demi-heure, emportant quelque chose qu'il 

serrait contre lui. Le vieillard affirme que l'homme qu'il 

a vu est Laurent. Et ce qui vient donner plus de poids à 

celte affirmation, c'est que, immédiatement après la mort 

de Josephte Falavier, Laurent, qui était gêné, qui se lais-

sait poursuivre et condamner pour de modiques sommes, 

acquitta une foule de dettes, conclut des marchés qu'il 

paya comptant, fit des dépenses dans les cabarets, mon-

tra des pièces d'or, se conduisit enfin de façon que ses 

voisins, comparant sa conduite passée à celle qu'il tenait 

alors, disaient qu'il fallait qu'il eût fait quelques sottises 

pour être ainsi dévenu riche tout d'un coup. 

Ce fut à cette époque seulement que deux habitans de 

Cormaranche, Claude-Antoine Pey et Cyprien Berlhet 

vinrent révéler à la justice des faits qui semblaient de 

nature à confirmer les soupçons conçus contre Laurent, 

et qui ont ensuite formé des chefs particuliers d'accusa-

tion contre lui. 3Vus deux déposèrent que dans le cou-

rant des mois de mai et novembre 1841 ils avaient reçu 

une quantité considérable de lettres anonymes dans les-

quelles, en leur rappelant des vols précédemment com-

mis à leur préjudice, on cherchait par les menaces les 

plus terribles à leur inspirer de l'inquiétude, à leur ar-

racher de3 sommes d'argent. On leur disait dans ces let-

tres que des brigands devaient incendier leurs habita-

tions, brûler leurs femmes, leurs enfans, leurs propriétés; 

que, pour se garantir de ce danger, il fallait remettre à 

un endroit désigné une somme de 3 ou 400 francs, tan-

tôt plus, tantôt moins. Pour donner à ces menaces quel-

que apparence de réalité, celui qui les faisait déposait 

aux portes des maisons de Pey et de Berlhet des tas de 

paille, de poudre et de tourbe enfhmmée. 11 tirait des 

coups de fusil, jetait pendant la nuit des pierres aux fe-

nêtres. Et puis, chose incroyable, Laurent lui-même se 

présentait ensuite chez Pt y et chez Berthet pour leur re-

nouveler de vive voix les avertissemens menaçaos qu'ils 

avaient reçus. 

L'information a recueilli dix-huit de ces écrits anony-

mes ; ils sonttous tracés au crayon. D;s experts les ont 

rapprochés de plusieurs corps d'écriture émanés de Lau-

rent, et ont été unanimes pour les lui attribuer. 

Les débats, auxquels Laurent a montré une très grande 

assurance, ont établi tous les faits énumérés dans l'acte 

d'accusation, mais n'en ont pas révélé d'autres. Ainsi, 

sur l'accusation d'assassinat, plane toujours le doute, ré-

sultant du défaut d'autopsie et de l'opinion du seul hom-

me de l'art qui ait vu le cadavre de Josephte Falavier 

avant son iuhumation, opinion qui attribue à une atta-

que d'apoplexie la mort de Josephte Falavier. A l'appui 

de l'accusation de vol s'é'ève la déclaration de ce vieil-

lard, qui dit avoir vu dans la nuit du 15 jui let 1842 

Laurent entrer dans la maison de Josephte Falavier et 

en sortir. Mais la déposition de cet homme perd aux dé 

bats une partie de son importante, en présence de l'at-

testation du supp'éant du juge de paix, que ce lémoin 

n'offre pas à la justice toutes les garanties désirab'es. 

E fin l'accusation de menaces écrites sous condition 

s'appuie sur l'expertise et sur les circonstances qui, en 

accompagnant ces menaess, ont nettement fait ressortir 

la part que Laurent y a prises. 

L'accusation a été soutenue par M. Armand, substitut, 

et la défense présentée par M? Morellet , avocat du bar-
rot de Lyon. 

Le verdict du jury a été négatif sur l'accusation d'as-

sassinat et de vol, et affirmatif sur l'accusation de mena-
ces sous condition et par écrit. 

La Cour a condamné Laurent à 20 ans de travaux for-
cés et à l'exposition. 

Les membres de la Cour ont prêté serment entre le. 

mains du juge avocat, et ce dernier entre les mains di 
président, selon la forme ( rdinaire.
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Les chef* d'accusation sont au nombre de cinq, savoir 
>o A 1 1-.-. climat Ma/»Vpn,.ip li
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> 1° Alexandre Slidel Mackensie , lieutenant'dè" vais
5 

seau, capitaine du brick le Somers , se trouvant le i«t 

décembre 1842, en haute mer par 17 degrés 34 minut 

28 secondes de latitude nord, et environ 57 degrés V? 
minutes 34 secondes de longitude, à l'ouest du méiidi 

de Greenwich, a, sans bonne et Msflbante cause, et sa** 

forme de procè3, tué de sa propre antorité, en l
e D

p 

dant ou faisant pendre à la grande vergue du susdit bri 1-* 

Philipp Spencer, alors midshipman ou aspirant dp r£ ' 
rine au service des Etats-Unis, et il a ainsi ma-

v iolé le
 3

« 
article de la première section de la loi du conerio 

bliée le 23 avril 1800. 8 88 Pu" 

Il a de plus commis les mêmes homicide et cont 

vention à l'égard du bosseman Cromwell et du mot»!*" 
Small;

 iai9l
°t 

2° Il a commis un acte d'oppression envers lesd'» 
SpencerXromwcll et Small en les peudant ou les f

a
j 

pendre à la grande vergue, et contrevenu ainsi à p
 Dt 

ticle 30 de la première section de la même loi •
 8r

~ 

3° H a excédé par lesdits actes les limites de son <,„> 
rité et violé l'article 3 de la même loi ; ^,0 '■ 

4° Il a contrevenu à l'article 32 de la même loi l
e
j-

jour 1
er

 décembre 1842; il s'est conduit d'une manié 

indigne d'un efficier et au mépris de tout sentim 

d humanité, en s'adresf ant avec un langage révoltant"
1 

cruel audit Philipp Spencer dans le moment cù il
 a

ii .
e
î 

subir l'exécution immédiate de la sentence prononcé 
contre lui par ordre de lui, ledit Mackensie: 

5° Ledit commandant Mackensie , dans sa demiè 

croisière, entre le 30 septembre 1842 et le 25 décerobr* 

suivant, a oppressivement et cruellement traité et mab 

traité l'équipage du susdit brick, en infligeant des châti 

mens barbares et non nécessaires, a violé ainsi l'art. 3d" 

de la première section de la loi ci-dessus énoncée. '
 9 

Donné au département de la marine, à Washington 

23 janvierp843.
 8 00

 ' 

Signé A.-P. UPSHUR , ministre de la marine. 

Il a été ensuite donné lecture de la requête ou décla-
ration de l'accusé ainsi conçue : 

« Je reconnais que le midshipman Philipp Spencer 

le bosseman Samuel Cromwell et le matelot Elisa Small 

ont été mis à mort par mon ordre, en qualité de com-

mandant du brick des Etals Unis le Somers. dans les 

temps et lieu désignés par les chefs d'accusation ; mais 

j'affirme que dans les circonstances où nous étions pla-

cés, un tel acte était réc
!
amé par mon devoir et justifié par 

la nécessité. Je réponds sur tous les griefs que je ne suis 
pas coapable. 

» ALEXANDRE-SLIDEL MACKENSIE, 

» Lieutenant commandant de la marine de l'Union. » 

Il a été permis à l'accusé de se faire assister de deux 
conseils, MM. John Direret Georges Grtffin. 

M. le juge-avocat a ensuite demandé et obtenu jus-

qu'au lendemain pour examiner les pièces et préparer 
les interpellations qu'il doit adresser aux témoins. 

Pendant que cette affaire est ainsi en suspens, le théâ-

tre de Cincinnati n'a pas craintde jouer chaque soir, de-

puis le 24 janvier, un drame ainsi intitulé : « Le Somers, 

ou la révolte enpleine mer. — Principaux personnages : 

le capitaine Mackensie (M. Bannister) ; le midshipman 
Spencer (M. Wharam). » 

L?s habitans de C'ncinnati se plaisent à appeler leur 

ville ['Athènes de l'Occident. Si, en renouvelant d'Aris-

tophane ces personnifications injurieuses, ils croient res-

sembler aax anciens Athéniens, ce n'est certainement 
point par le beau côté. 

QUESTIONS DIVERSES, 

Dommage. — Mettre. — Responsabilité civile. — Un maî-
tre boucher n'est pas responsable du dommage causé par un 
de ses préposés, lorsque par suite de lachute d'un pot de fleuri 
qu'un de ses garçons, demeurant chez lui, avait placé sur sa 
fenêtre, un passant a été grièvement blessé. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (i° chambre), 
présidence de M. Pinondel, Piaidans : M» Mourier et M* Wi-
sille ; affaire Boursier contre Morize et Messier. 

Cette décision a été rendue, bien que dans cette affairai* 
Tribunal de police correctionnelle, qui avait été saisi de la 

poursuite dirigée contre le gaiçon boucher pour blessures par 
imprudence, eût déclaré le maître boucher civilement respon-
sable et l'eût condamné aux dépens; elle est fondée sur ce que 
le dommage causé dans l'espèce ne l'avait pas été par un pré-
posé dans l'exercice de ses fonctions, 

Libéralité sous condition. — Puissance maritale. — Vali-
dité. — La donation de la jouissance d'une rente de 400 fr. 
faite dans un testament par un tiers à une femme mariée sous 
le régime de la communauté, avec la condition que la femme 
en touchera elle- même les arrérages, et en aura l'administra-
tion, n'est pas contraire aux dispositions de la loi qui déter-
minent les droits du mari dans le régime de la communauté, et 
a pu être faite valablement. 

En conséquence, la femme peut, même pendant la durée de 
la communauté, intenter contre son mari une action eh res-
titution du titre de cette rente. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (4« chambre), 
audience du 7 mars, présidence de M. Pinondel ; concl. contr. 
de M. Thevenin, av. du Roi ; pl., M" Colmet d'Aage et Mau-
d'heux; aff. Tinel contre Tinel. 

AFFAIRE DES PROTESTANTS DE BEJJItfETIIAE-

Nous recevons la communication suivante de l'un des 

honorables assistais qui se trouvaient aux débats du 

procès engagé il y a quelques jours devant le Tribunal 

correctionnel de Versailles. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR MARTIALE DE NEW YORK. (Etats-Unis). 

'Présidenca du commodore Djwnes.) 

Audience du 2 février. 

PROCÈS DU C4PITAIXE MACKENSIE. — AFFAIRE DU BRICK le 

Somers. 

Le gouvernement fédéral a désigné pour juger défini-

tivement cMte affaire, une Cour martiale qui s'est assem-

blée à bord du vaisseau de ligne la North-Carolina. Elle 

est composée de M. John D jwnes, commodore, prési-

dent; de neuf capitaines, et de deux lieutenans du même 

rang que l'accusé, qui n'est que lieutenant de vaisseau. 

M. Norris, du barreau de Biltimore, remplit les fonc-

tions du ministère public, sous le titre de juge-avocat. 

A cette première audience l'auditoire était peu nom-
breux. 

Le juge-avocat a donné lecture de l'acte du gouverne-

ment qui traduit devant la Cour Alexandre Slidel l Mac-

kensie et tous autres qui pourront être reconnus ses com-

plices. 11 a demandé ensuite à l'accusé s'il était prêt et 
s il avait des récusations à exercer. 

Le capitaine Mackensie a répondu que sa défense 

était toute prête, et qu'il n'exercerait aucune récusation. 

L
r
s débats de l'affaire des protestant de Senneville 

ont eu tout l'attrait d'uoe solennité judi mire. Les pas-

teurs de toutes les communions s'y étaient donné ren-

dez-vous. 0 i y voyait aussi des famillês auglaises et 

plusieurs membres de la chambre des députés. Le curé 

de Versailles et d'autres prêtres de la religion catho-

lique, placés sur les bancs du jury, écoutaient avec une 

attention grave et sou'enue une discussion qui ne les 

regardait pas aujourd'hui, mai* qui pourrait bien les re-

garder demain. 
M. Oblon Birrot, sprès s cire recueilli, est entré en 

matière comm^ un li >mme maître de son sujet, et il } ft 

dominé constamment avec ce talent si plein d'élévation 

et de profondeur qu'il, apporte daus toutes les question» 

de principes. Cet avocat pose largemmt ses division") 

et il les poursuit dans toutes leurs con.- équences. Les 

la raison même qui parle par sa bouche, la raison ca -

me, haute, droite, ornée de mouvemens et de figure ' 

mais sobrement, comme il convient dans les débats ] * 

diciaires, qui ne comportent pas les aposirophese'l
esV 

hémentes incriminations de la tribune. On voyait qu 

c'était un honnête homme qui plaidait pour d'bono 

tes gens. Vir dicendi peritus. u 
Certes M. Jallon, procureur du Roi, adversaire de 

Odilon Barrot, ne pouvait lutter d'éloquence contre 

célèbre avocat. Mais il a de la finesse, de fa j
usless

em
. 

de la vigurur, et nous croyons qu'il sera l'un des
 ro

geU
. 

bres les plus distinguas du parquet de Paris. On peu t ^ 

lement lui reprocher de trop précipiter son débit ^ 

trop se reproduire dans ses argumentation?,
 {

l
u

)

01
/

aV0
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prétende, assez méchamment sans doute, que les ^ 

cats des parties et ceux du Roi tont bien oblif 

se répéter, pour enfoncer leurs raisonnemens 
dans Tin" 
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?, peu Tar déf ^ de méthode dans la d.spo-
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l\£ sujet; il dit les faits, puis il arrivera la dis-
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 nuis 1 revient aux faits, et il superpose le 

a tte 
vècbe un 
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UC
oup d'ordre.Il ne faut pas, je le sais bien, 

t0U
* f nlaidoirie soit vernie, brossée et tendue a quatre 

1
ue

 t

 P
 mais la mettre nettoie les questions et soulage 

épiogif
B

1 auditeurs. M Jalloo a eu tort aussi de trop 
l ei

P
r

' her à des détails insignifians, et de mettre en doute 

la parfait si 
13 H

-est attiré par 
î,' \7 Comment? s'est écrié l'avocat, un procureur , 
B
 s'immiscer entre un prêtre et son ouaille ! il set 

R
°

l
 la véracité d'une conviction religieuse ! il sondera I 

,erf,r i et 'les consciences ! Qui êles-vous, pour 

ucérité des intentions du pasteur protestant, 

là une vive réponse de M. Oiilon 

du 

scru-

les 

repro-

à un "pasteur d'avoir manqué à ses devoirs et à la 

•teté de son ministère 1 Condamnez-le, mais ne ledé-
S81

 dez pas. ■ -C'est là, certes, un beau mouvement oratoire. 

^Malheureusement pour le pasteur Roussel, qui lut-raê-

P s'est enferré par trop de simplicité , dans son interro-

atoire, on ne résout pas des questions de principes avec 

Ls mo'uvemens d'éloquence. 
Le tribunal de Versailles aurait pu, aurait du peut-être 

renvnttt le pasteur des fins de la plainte , en s'appuyant 

ur
 ['innocence de ses intentions : car on n'est coupable 

!
ue

 par intention. Le temple de Smneville était fermé, 

l'administration avait, de fait , gagné son procès. Il 

avait donc plus rien à faire. Mais, si petit Tribunal 

que ce soit. Oa ne verra pas non p'us les juges batailler 

sur l'interprétation, quan t les textes sont clairs, ni la 

Cour de cassation se griller les mains au feu de la sco-

la-tique, lorsqu'elle peut s'en dispenser, et, se jetant 

dans des distinctions subtiles, changer pour la troisième 

fois de jurisprudence lorsqu'il lui est si facile de décla-

rer matériellement, j'allais dire brutalement, qu'il n'y a 

pas eu violation textuelle du Co Je pénal. Je n'engagerais 

donc pas les protestans de Senneville à mettre toute leur 

fortune sur le dé d'un pourvoi en cassation. Ils arriveront 

mieux à leurs lins, qui doivent être l'oaverture de leur 

temple, s'ils s'adressent au préfet, comme ce'a leur a été 

implicitement recpmmandé par le procureur du Roi. 

0. 

soit, encore veut-on résoudre les plus hautes 
njr 

Questions dé principes, et l'on ne fait souvent qu'ajouter 

des doutes à des doutes et qu'épaissir des ténèbres. 

On ne tranche jamais les questions religieuses en deux 

tours de main. Il n'y a pas de culte qui ne veuille s'af-

franchir du gouvernement, car il n'y a rien de plus indé-

pendant que la conscience. Il n'y a pas de gouverne-

ment qui ne veuille s'emparer du culte , le plus qu'il le 

peut car il redoute qu'on ne tourne contre lui les âmes 

et leur hostile énergie. On proclame donc dans toutes les 

Chartes de belles maximes philosophiques sur la liberté da 

conscience et sur l'égale protection des cultes. Puis, à la 

pratique, on chicane sur l'ouverture des temple-; on s'in-

quiète de l'agglomération des fidèles dans le lieu saint; 

à côté du prêtre revêtu de Vêwe et de la chasuble, on voit 

le commissaire de police caint de l'écbarpe tricolore. Sur 

la même table et presque sur le même autel, on voit ou-

verts un Evangile qui convie tous les fidèles à S8 réunir et 

à prier, et le Cote pénal, dont le formidable art. 291 

proscrit toutes les réunions , même religieuses, qui se 

forment sans la permission du gouvernement. 

Rien n'est plus chatouilleux que 'a police, si ce n'est 

le culte, et tous deux, disons mieux, le sont à l'extrême. 

Entre ces deux disputeurs, que doit faire le juge? Il hé-

site, et on le ferait à moins. S'il ne suivait que la loi des 

lois, la Charte, il sa bornerait à réprimer, à punir les dé-

lits nés de l'exercice du culte. Oe quel culte, direz vous ? 

De tous les cultes, car la Charte ne distingue pas. La 

Charte, en déclarant que la religion catholique est la re-

ligion que professe la majorité, n'oblige personne à pro-

fesser cette religion ni aucune autre. EPe sa borne à dé-

clarer ce qui existe un état de choses actuel, un fait. 

Pareillement, la Charte, en salariant tel culte plutôt que 

tel autre, ne fait par là que le placer au nombre des ser 

vices publics que le budget entretient, ou manifester pour 

ledit culte son goût, sa préférence. Mais comme la Charte 

proclame en même temps que sa protection s'étend éga 

lement sur tous le? cultes, elle n'en exclut par consé-

quent aucun, et si elle n'en exclut *ucun , comment les 

jug?s et les administrateurs pourraient-ils porter atteinte 

au libre exercice d'un culte, quel qu'il soit? 

Voilà ce q it résulte, plus clair que le jour, de l'article 5 

da la Charte, et, pour en sortir, il faut avoir recours aux 

lois d'exception et s'y renfermer. C'est ce que fait l'Etat; il 

sechquemure et se barricade dans ses lois de police De là 

il tient en bridi, d'un côté les Associations, qui, sous le 

prétexte de religion, pourraient établir dans le sein des 

églises, des conciliabules révolutionnaires, des couvent! 

cules politiques, et, au jour donné, à l'heure prête, s'é 

lancer «n masse du fond des nefs et des sanctuaires, sur 

la place pub'ique pour s'en emparer ; et d'un autre côté, 

il réprime les écarts into !éran3 ou intempestifs de la pro-

pagande religieuse II faut même avouer que l'Etat, qui 

retient par les nominations, les dignités, les faveurs, les 

grâces, les complaisances, les honneurs et les salaires, 

les prêtres, ministres et pasteurs des cultes reconnus, 

serait sans force et sans pouvoir, n'était l'article 291 du 

Code péaal, coatre les autres cultes, qui ne demandent 

pour leur exercice, ni reconnaissance, ni dignités, ni sa 

laires, mais seulement la liberté. Oitreque l'E at trouve 

plus commode, et on le conçoit, en employant l'article 

291, de prévenir le scandale et les délits, que de les 

réprimer, aussi il craindrait de s'aliéner-les cultes recon-

nus , par l'admission incohérente et tumultueuse qu'il 

ferait de tous les autres cultes quelconques dans le giron 

protecteur de l'Etat. 

Le gouvernement laisse dormir l'axiome philosophi-

que de la Charte ; il s'en lient à son bon art. 291 du Code 

pénal, corroboré au besoin par les secourables et forti-

fiantes lois de septembre. C'est pour lui un bouclier à 

toutes faces. Que les Saint-Simoniens se jettent par cin-

quantaines aux genoux de la femme libre; que les gens 

du Thibet se rassemblent au nombre de plus de vingt, 

pour adorer le grand Lama ; que les Fouriéristes or-

ganisent harmoniqueraent leur phalanstère , que les 

Psalmistes français s'asseoient en rond au pied de leur 

prêche; que vingt et un protestans frappent avec leur 

Pasteur à la porte d'un temple non autorisé ; dans ces 

oc:asionset autres semblables, le gouvernement place 

en sentinelle devant toutes ces réunions politiques , 

sociales, humanitaires, religieuses , le formidable arti-
cle 1 29 1 qui en'défend l'entrée. 

Le texte de cet article est formel : « Nulle 

"on de pms de vingt personnes , dont l'objet sera 

réunir, à certains jours marqués, pour s'occupa 

d,, „™
 ll9ieux

>
 n9

 P
ou

rra se form :r qu'arec l agrément 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

LOIRET (Orléans), 5 mars. — On sait qu'autrefois les 

évêques d'Orléans jouissaient du privilège de délivrer 

un prisonnier le jour de leur entrée dans leur ville épis-

copale. Monseigneur Fayet, ex-curé de Saint-Roch, ar-

rivé depuis deux jours seulement dans nos murs, n'a 

point voulu laisser tomber cette douce prérogative. 

Accompagné de M. le préfet du Loiret, de M. l'avocat-gé-

néral Diard et des membres du comité d'inspection des 

prisons, il s'est rendu sur les deux heures à la maison 

d'arrêt, et il a annoncé au sieur C..., ancien notaire, 

condamné, il y a deux ans, pour abus de blanc seing, à 

cinq années d'emprisonnement, qu'il élait libre, et que 

l'ordonnance de grâce lui serait expédiée prochaine-

ment. ' 

Le prélat a parcouru ensuite la prison , et a adressé 

quelques paroles de consolation] aux malheureux qui y 

sont renfermés. 

PARIS , 7 MARS. 

Au commencement de l'audience, la l re chambre 

d9 la Cour royale a entériné des lettres de réhabilitation, 

la date du 20 février dernier, accordées 1° au nommé 

Louis-Parfait Larpenteur, manouvrier, condamné le 28 

février 1817 par la Cour prévôtale de la Marne pour cri-

me de rébellion, à 5 ans de réclubion ; 2° à la nommée 

Catherine Evrard, ouvrière à Saint-Omer, condamnée le 

10 décembre 1829 par la Cour d'assises du Pas-de-Ca-

lais à 6 ans de réclusion pour vol domestique. 

— VOL. — Louis Henri, qui vient s'asseoir sur le banc 

de la (Jour d'assises, paraît avoir cin puante ans au moins, 

quoiqu'il n'en avoue que quarante. Sa taille voûtée et ses 

cheveux presque entièrement blanchis feraient croire 

qu'il est à l'abri de l'entraînement des passions , et qu'il 

n'est plus temps pour lui de songer au mariaga. C'est 

cependant une idée qu'il a eue, à laquelle il a même 

donné un commencement d'exécution... Il est vrai que 

l'accusation lui reproche de n'avoir parlé de mariage à 

la fille Duneau que pour arriver à la complète spoliation 

de cette trop crédule fille. Il savait qu'elle avait 1,300 f. 

d'économie dans les mains du maître qu'elle servait de-

puis huit ans, en qualité de cuisinière. Il lui fit quilterlsa 

place, réaliser ses économies, et acheter un mobilier , 

qui devait plus tard tomber dans la communauté. De ce 

mobilier faisait partie une certaine cassette, dont la fiHe 

Duneau gardait toujours la clé, et qui recélait dans ses 

flancs mystérieux la partie des économies qu'on n'avait 

pas employée en acquisition de meubles. 

Tout allait au mieux, et les futurs époux vivaient de-

puis un mois dans la meilleure intelligence , lorsque 

Henri engagea la fille Duneau à partir pour rapporter 

de son pays les papiers nécessaires à la célébration du 

mariage. Elle partit, laissant, sur la foi des traités, 

son futur mari en possession de la chambre par elle 

louée, du mobilier par elle acheté, à l'exception toutefois 

de la mystérieuse cassette, dont elle emporta la clé. Or, 

11 paraît que cette cassette était précisément l'objet des 

convoitises de Henri. Aussi, qu'arriva-t-il? C'est qu'en 

revenant chez elle, la fille Duneau trouva sa porte fermée; 

qu'elle appela, frappa en vain, et qu'elle fut obligée de 

recourir aux crochets d'un serrurier pour rentrer dans 

sa chambre. Son futur avait disparu, et, avec lui, les ob-

jets mobiliers qui garnissaient la chambre. La cassette 

était encore là, mais brisée et témoignant des efforts 

qu'on avait faits pour lui arracher les secrets et l'argent 

qu'on lui avait confiés. 

Le premier, le plus important témoin, est la fille Du-

neau; elle s'avance avec résolution aux pieds de la Cour, 

lance un regard terrible sur l'accusé, et quand M. le 

président lui dit de raconter ce qui lui est arrivé, elle ré-

pond : « Ça sera bientôt fait; il m'a volé. » 

M. le président Séguitr : Dites- nous au moins com-
ment il s'y est prie. 

Le témoin : Voilà : Il m'a parlé de mariage et de nous 

mettre ensemble dans une chambre en attendant, et c'est 

parce qu'il m'a bien priée qu'il m'a gagnée. Pour lors, 

après quelques jours, je partis pour chercher mes papiers, 

et à mon retour je ne trouvai plus rien dans ma chambre. 

Henri : Nous étions en communauté, puisqu'il n'y 

avait pas de contrat ; c'est la loi qui dit ça. Donc elle 

m'avait autorisé, dans son absence, à mettre au Mont-

de Piété un châ e et une robo si j'avais des besoins. 

Dam, j'en ai eu des besoins, et j'ai mis quelques ob-

jets... Mais j'en ai trop mis, beaucoup trop... Comme 

Le jury a admis ce système, et a reconnu l'accusé 

coupable de vol simple. La Cour l'a condamné à deux 

années d'emprisonnement. 

— UN PORTRAIT. — Le sieur Rigal porte plainte en 

escroquerie contre le femme Leclerc, qui, à son tour, 

porte une plainte semblable contre Rigal. Il s'agit de part 

et d'autre d'allégations et de récriminations que rien ne 

vient justifi r. et desquelles le ministère public se mon-

tre dès l'abord très disposé à faire bon marché. Cepen-

dant il est un des griefs qui semble plus fondé que les 

autres, car Rigal a pris soin d'apporter à l'audience le 

corps même du délit dont il est prévenu. C'est du por-

trait de la plaignante dont il s'agit, et celle-ci, entre au-

tres soustractions qu'elle impute à Rigal, lui reproche 

celle de ce portrait, portrait à l'aquarelle, ouvrage, dit-

elle, d'un peintre distingué, dont son adversaire s'est 

frauduleusement emparé. 

« Que vous dirai je de la soustraction du portrait? 

dit R'gal, lorsqu'il est question pour lui de s'expliquer 

sur le vol du portrait. Appartient il bien à un galant 

homme de se défendre en pareil cas en disant la vérité? 

Cette vérité, Messieurs, vous l 'avez déjà devinée sans 

que je vous la dise. On ne vole pas une aquarelle, on ne 

dérobe pas un portrait. On le «çoit en don, dont la na-

ture se devine assez, et ce portrait le voici, je ne le 

cache pas, je le montre à tout le monde. (Là-dessus le 

prévenu d'étaler aux yeux du Tribunal d'abord, de l'au-

ditoire ensuite, le portrait assez ressemblant de la pré-

venue, mais un peu flatté quant à l'âge apparent.) 

« Vous voyez ce portrait, ajoute R gai, je n'ai pas be-

soin de vous dire qu'il y a longtemps qu 'il est fait. Le 

modèle a changé, je suis trop galant homme pour dire 

qu'il a vieilli, le portrait est toujours resté le même. Or, 

quand madame me l'a donné il était complètement res-

semblant, ce qui veut dire assez qu'il y a longtemps que 

j 'en suis propriétaire : c'est comme une manière d'enre-

gistrement. J'en suis donc bien et dûment propriétaire, 

et la meilleure preuve la voici (le prévenu prend le vélin 

à la marge et en déchire la partie sur laquelle la tête a 

été peinte) : il n'y a plus de portrait. Je suis du reste 

prêt à rendre le reste à madame. Un portrait de femme 

sans tête! Elle n'aura pas perdu au change, si le pro-

verbe a dit vrai. » 

Le Tribunal juge que la soustraction du portrait n'est 

pas plus prouvée que toutes les autres, et renvoie les 

deux parties de leurs plaintes respectives, en les con-

damnant l'une et l 'autre aux dépens. 

— LA NUIT DE NOËL. — Lr 24 décembre dernier, Fayot, 

zélé catholique lorsqu'il s'agit du réveillon, avait pro-

longé jusqu'à deux heures du matin ses dévotions et le 

souper qui en avait été la suite , lorsqu'il sentit le besoin 

de rentrer chez lut : c'était là le difficile. La maison qu'il 

habite a bien une portière, femme exacte, esclave de son 

cordon s'il en fut, mais qui depuis quinze bonnes années 

a pris l'habitude de donner, minuit sonnant, défaut con-

tre tous les locataires en retard et d'aller se coucher. Or, 

notez que sa chambre est située au sixième étage de la 

maison. Fayot songea qu 'il pouvait trouver asile chez un 

ami qui, ayant dû l'aire réveillon comme lui, ne devait 

pas encore être couché, et il se mit en devoir d'aller lui 

demander l'hospitalité pour quelques heures. 

Mais le Champagne avait tant soit peu dérangé son 

horizon visuel, et le voilà, comme le père Trinquel'ort de 

la chanson, trouvant les chemins trop étroits, louvoyant 

avec peine dans les petites rues qui entourent le quartier 

Montorgueil, courant des bordées sur les deux trottoirs 

à la fois, et arrivant enfin au logis désiré. Mais comme 

Trinquerait, au dénoûment, la maison qu'il cherche 

n'est plus à sa place; il s'inquiète, il s'oriente, et va d'un 

vigoureux poignet frapper à la porte d'une boutique, à 

travers les volets de laquelle il a cru apercevoir quel-

ques rayons de lumière. 

0 -, le hasard voulut qu'on réveillonnait dans l 'endroit, 

et bientôt une grosse voix demande ; qui est là ? Le dia-

logue suivant s'établit entre Fayot et la grosse voix : 

«Ouvie, crie Fayot, ouvre, Nicolas; c'est moi ; c'est 

l 'ami Fayot. — Connais pas, répond la grosse voix; pas-

sez votre chemin. — Tu fais le fier, Nicolas, et tu as 

tort. Vous n'avez pas fini, vous autres, et un bon vivant 

de plus ne fait jamais tort à un souper. — Passez votre 

chemin, ivrogne, où je vais quérir la garde. — Tu man-

ques, Nicolas, aux saints devoirs de l'hospitalité; mais 

je veux t'éviter cette ignominie... » Cela dit, Fayot, d'un 

second coup de poing, a passé son bras à travers le volet 

elle carreau de la devanture. L'homme à la grosse voix 

ouvre sa porte pour voir à quel rude agresseur il a affai-

re; Fayot ne lui donne pas le temps de se reconnaître, 

le pousse en dedans, pénètre dans la boutique, la tra-

verse, gagne l'arrière-boulique, et va résolument s'as-
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«u monde, se priver, se dépouiller de que'qu'arme 

j'avais dépassé mes droits, la honte m'a pris, et j'en ai 
emporté davantage. 

M. le président : C'est là une excuse qui est au moins 

singulière. La fille Duneau a toujours nié qu'elle vous 

eût ainsi autorisé; vous agissiez donc sans droit. 

Henri : C'était ma femme... il ne manquait plus que le 
mariage. 

M. le président : Vous avez brisé les charnières de la 

cassette pour enlever les 200 francs qu'elle contenait? 

#enri/:Datout,du tout. Lescharnières étaient défaites 

avant le départ de mada... de mademoiselle. Je savais 

qu'elle y avait serré une lettre qu'elle ne voulait pas 

montrer avant la bénédiction. 

Fille Duneau: Monsieur, vous faites un faux. Je n'a-

vais pas de i-ecret pour vous, malheureusement. Quant 

aux charnières, elles étaient solides. 

Diverses marchandes à la toilette viennent déclarer 

que Hmry leur a vesdu divers objets qui provenaient de 

celte naissante communauté. A l'occasion d'un fourneau 

en fer, la fille Duneau fait connaître qu'elle a un jour 

donné à Henry l'argent pour le payer, et qu'il a gardé 

l'argent sans payer le fourneau. C'est donc une charge 
de communauté. 

M8 Emile D uchesne, nommé d'office pour assister l'ac-

cusé, fait demander à la fille Duneau si Henry, en ve-

nant s'établir chez elle, n'avait pas fourni une partie du 

mobilier, s'il n'avait pas contribué à former l'actif de la 
communauté. 

La fille Duneau : Oui, oui, certainement; il a apporté 

deux cartons à chapeau, une brosse à dents et son tire-

bottes. (R re général dans l'auditoire.) 

L'accusation est vivement soutenue par M. l'avocat-gé-

néral Rresson. M
c
 Kmile Duchesne, chargé de la difficile 

mission de la défense de l'accusé, s'e,t borné à com-

battre les circonstances aggravantes qui se rattachaient 

au délit. L'existence d'une somme de 200 francs dans la 

cassette est au moins douteuse, et rien n'étab'it l'intérêt 
de Henry a bnsor cette cassette. 

seoir à la .table, où cinq ou six convives reculent épou 

vantés à la vue du nouveau venu, qui rit aux échts, et 
les appelle ma cousine. 

Dans toute autre circonstance, il eût été facile de se 

reconnaître, de s'expliquer; mais s'il y avait beaucoup 

d'exaltation de la part de Fayot, d'un autre côté le ther-

momètre rationnel de l'homme à la grosse voix et de ses 

amis n'était pas à zéro; il avait d'ailleurs été .renversé 

du choc. En se relevant, il se saisit d'une trique qu'il 

fait largement manœuvrer sur les épaules de l'impru-

dent Fayot. Celui-ci, pour ne pas demeurer en reste, 

s'arme d'une pincette, et fait le moulinet; les convives 

s'époumonent à crier au voleur, les locataires endormis 

s'éveillent en sursaut; les chiens qui peuvent se trouver 

aux six étages des deux corps de logis de la maison se 

mettent de la partie. Fayot, qui devine à peu près qu'il 

vient de se mettre dans un mauvais cas, veut gagner au 

large en se sauvant par les derrières; une robuste com-

mère lui barre le passage, l'entoure de ses deux bias 

en criant à l'assassin; Fayot joue delà pincette, et la 

grosse dame tomba terrassée en criant : « Je suis 

morte ! >• Fayot saute par dessus elle, gagne la cour, 

et , un peu dégrisé par l'algarade , reconnaît la mai-

son de son ami , mitoyenne de celle où il avait impru-

demment pénétré, grimpe l'escalier, arrive au quatrième' 

étage dont il connaît les êtres, ouvre la porte des lieux 

d'aisances, s'y blottit et s'y tient coi, en invoquant à son 
aide tous les saints du paradis. 

Cependant sa retraite fut bientôt découverte, et mal-

gré un siège en règle et une héroïque résistance digne 

d'une meilleure cause. Fayot, arrêté, vient aujourd'hui 

répondre devant la police correctionnelle à la triple in-

culpation de bris de clôture, de violation de domicile et 
de voies de fait et blessures. 

Le prévenu ne me rien, mais excuse tout. Une erreur 

involontaire et pardonnable a été cause du ma!, et s'il a 

portéquelques coups, il en a reçu pour sa part bonne 

mesure. A ses adversaires, qui produisent des certificats 

de médecins et demandent 500 fr. de dommages-intérêts, 

il répond par un certificat constatant qu'il est resté huit 

jours au lit sans pouvoir bouger. 

Le Tribunal le condamne a 50
t
fr. d'amende et 50 fr. 

de dommages-intérêts. 

1— VOL D'UN CHIEN DB TERRE-NEUVR . —Un riche Anglais 

avait un chien de Terre-Neuve d'un très grand prix. 

Lorsqu'il sortait avec lui, il le tenait précieusement en 

laisse, et lorsqu'il ne l'emmenait pas, il le confiait aux 

soins d'un domestique ad hoc, qui avait l'ordre de fer-

mer exactement la porte cochèrepour que le chien ne pût 
pas sortir. 

Malgré toutes ces précautions, le terre-neuve disparut 

un beau matin, et il fut impossible de le retrouver. 

L'Anglais voulant le remplacer, s'en alla au marché 

aux chevaux, où l'on fait également le commerce des 

chiens. Mais grande fut sa surprise lorsqu'à la montre 

d'un brocanteur il reconnut le collier du terre-muve 

qu'il avait perdu. Il entra, et demanda au marchand de 

qui il tenait le collier ; edui-ci répondit qu'il l'avait 

acheté d'un nommé Foucault, qui f .isait le trafic des 

chiens. L'Anglais alla faire sa déclaration chez le com-

missaire de police, et l'on se transporta chez Foucault. 

Là, on trouva un certain nombre de colliers de chiens, et 

un, entre autres, sur lequel étaient gravés ces mots : 

Miss Margarita Rikers. Interrogé sur la possession du 

collier du terre-neuve, il prétendit qu'il l'avait acheté 

d'un inconnu, mais que le collier s étant trouvé trop 

grand pour son chien, il l'avait revendu au brocanteur 

chez lequel on l'avait saisi. 

M. Puget, avocat du Roi, a soutenu la prévention 

contre Foucault, qu'une condamnation précédente à deux 

mois d'emprisonnement recommandait assez mal. Mais, 
contrairement à ces conc usions, et sur la plaidoirie de 

Duez, le Tribunal a pensé que les faits n'étaient pas 

suffisamment justifiés, et a renvoyé le prévenu des fins 

de la plaiete. 

—Le petit Alphonse G... âgé de treize ans, fi's de con-

cierge d'une maison rue du Faubourg-Poissonnière, était 

traduit aujourd hui devant la police correctionnelle sur 

la prévention de vol. 

Une dame Campfort, demeurant dans cette maison, 

avait, en déménageant, laissé une malle dans l'apparte-

ment qu'elle quittait. Le fils du concierge, instruit de 

cette circonstance, pénélra dans le logement, força le 

cadenas, et s'empara de deux chà'es, de huit chemises, 

de cinq serviettes, d'une chaîne et de deux bagues. 

Lorsqu'on s'aperçut de cette soustraction, on fit des 

démarches pour en connaître l'auteur, et les soupçons se 

portèrent bientôt sur le petit Alphonse. 11 nia avec assu-

rance, et dénonça comme étant le coupable un petit 

garçon de la maison, qui fut bien vite reconnu innocent. 

Il n'y avait dès lors plus de doute sur la culpabilité d'AP» 

phonse; mais aucun des objets ne fut retrouvé en sa 

possession; sans doute il les aura vendus à vil prix à 

quelque recéleur. Mais comme il a toujours persisté dans 

ses dénégations, il a été impossible de savoir où les et 

fets volés avaient pu passer. 

A l'audience, le père du petit Alphonse donne sur cet 

enfant les renseignemens les plus mauvais; il déclare 

qu'il n'en peut rien faire, et qu'il l'abandonne à toute la 

sévérité de la loi. 

M. Puget, avocat du Roi, requiert que dans l'intérêt de 

cet enfant, comme dans celui de sa famille, il soit ren-

fermé dans une maison de correction pendant un cer-

tain nombre d'années. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, acquitte 

le prévenu comme ayant agi sans discernement, et or-

donne qu'il sera renfermé dans une maison de correc-

tion pendant quatre années. 

'— Crochierse présenté un jour chez un marchand de 

curiosités de la rue de la Ferme-des-Mathurins, et choisit 

précisément le moment où la boutique était pleine d'a-

cheteurs ou de curieux. Il offre au maître de la maison 

une petite cuiller à café porlant le nom de Villette, le 

priant de la lui acheter. Le marchand la pèse, y trouve 

un poids excédant 15 grammes, l'estime 2 fr. 50 cent, 

qu'il paieanvendeur qui se retire complètem?nt satisfait. 

La boutique se vide de cliens, et le marchand, rt-de^ 

"venu libre enfin, ne tarde pas à s'apercevoir qu'il lui 

manque une fort jolie boîte de boston en écaille verte 

et noire avec figures, qu'il était bien sûr d'avoir vue 

encore sur son bureau au moment de l'apparition du 

marchand de cuillers. Un pressentiment qui équivaut à 

une certitude lui fait présumer que le quidam si coulant 

en affaires se sera probablemenr emparé du bijou en 

guise de bénéfice extraordinaire sur le prix de sa 

cuiller. 

Il s'empressa donc d'aller faire sa déclaration au com-

missaire de police du quartier ; puis, se mettant en quê-

te, il va prévenir ses confrères les plus voisins du vol 

dont il vient d'être victimo, leur laissant le signalement 

de la boîte et du voleur , pour qu'ils puissent agir en 

conséquence, si l'un et l'autre venaient se présenter 
devant eux. 

La précaution était bonne, car quelques heures ne s'é-

taient pas écoulées qu'un marchand de curiosités de la 

rue Rasse-du-Rempart arrêtait et la boîte et Crochier, 

qui comparaît aujourd'hui devant le Tribunal de la 

police correctionnelle sous la prévention de vol : il con-

vient non seulement de celui de la boîte, mais encore de 

celui de la petite cuiller qui, aux termes mêmes de sa 

marque, appartensilausieur ViPette, limonadier, boule-

vard Montmartre. Crochier a* été condamné à 4 mois de 
prison. 

— MEURTRE. — Le corps du malheureux jeune homme 

dont nous mentionnions dans notre précédent numéro 

l'assassinat commis à la barrière du Montparnasse, a été 

transporté à la Morgue, et l'autopsie pratiquée par les 

hommes de l'art commis à cet effet par M. le procureur 

du Roi a constaté que la mort, déterminée par de nom-

breuses et profondes blessures, avait dû être instan anée. 

Les individus, au nombre sept, qui setiouvent in-

culpés comme auteurs ou complices de cet attentat, ont 

été successivement interrogés, et les investigations de la 

justice, relativement à leurs anlécédens, ont eu pour 

résultat de faire connaître qu'un seul excepté, ils étaient 

tous repris de justice. 

Voici quels sont ces individus, appartenant, ainsi que 

nous l'avons dit, à cet odieux ramas de malfaiteurs dont 

la police ne parvient qu'à grand' peine à débarrasser la 

banlieue et les barrières de Paris : 

Cyprien Réné-Antoine Vaumal, âgé de seize ans, né à Pa-
ris, carreleur de profession, logé rue Ste-Placide, 19, déjà 
traduit trois fois devant la justice comme coupable de vols 
avec circonstances aggravantes ; 

Victor François Dutertre, né a Rouen, âgé de dix-huit ans, 
compagnon maçon, rue Sainte-Placide, 9 ; repris de justice 
pour vol ; 

Louis-Antoine Pastor, de Dijon (Côte-d'Or), âgé de dix-neuf 
ans, marbrier, rue du Paon-Saint-Victor, condamné antérieu-
rement pour vagabondage; 

Alexandre Tureau, né au Mans, âgé de dix sept ans, ouvrier 
relieur, rue du Paon-Saint-Victor, 5 (sans antécédans judi-
ciaires); 

^ Guillaume Gely, né à Paris, crieur médaillé, rue du Paon-
St Victor,5, âgé de vingt ans, repris de justice pour attaque 
nocturne en guet-apens ; 

Jacques S'mon Roger, âgé de vingt trois ans, né à Saint-
Thiébault (Haute-Marne), parqueteur, rue Saint-Jacques, 285, 
traduit en justice huit lois pour vol ; 

Jean-Ferdinand Montgodin,de Domfront (Manche), âgé de 
vingt ans, imprimeur, rue Vanneau, 21), condamné irois fois 
pour vagabondage. 

- UN ÉCRIVAIN >UBLIC. — Ua vol fort original vient de 

motiver l'arrestation d'un des écrivains publics du Pa-

lais-de Justice, qui du reste n'en élait pas à son coup 

d'essai, car déjà il avait été condamné trois fois pour es-

croquerie. , , , 
Un sieur Blanc, domestique de M. Basson, négociant, 

rue Louis-Philippe, 5, s'était rendu au Palais pour payer 

entre les mains de M. le receveur de l'enregistremeut 

une amende de 13 fr. à laquelle son maître avait été con-
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damné par jugement du tribunal de simp'e police. 

Perdu dans le dédale des salles, escaliers et corridors, 

il s'adressa à un écrivain pour s enquérir de lui où était 

situé le bureau de M. le receveur: « Mon Dieu , ne vous 

mettez pas tant en peine, lui dit l'écrivain, le hasard 

vous a servi à souhait, c'est moi-même qui suis 

le receveur ; allons, vite , remettez - moi l'avertisse-

ment dont vous devez être porteur, comptez-moi vo-

tre petite somme , et retirez-vous en paix.» Le do-

mestique de M. Besson, plein de confimee , remit 

ses treize francs, en échange desquels l'écrivain lui fit 

un reçu qu'il signa du nom du receveur sur la feuille 

même de Pavertissement sans frais. Ce ne fut que plus 

tard, et lorsque M. Besson fut menacé de poursuites, que 
cette fraude fut reconnue. 

— Aujourd'hui mardi, on ne reçoit ni correspondance, 

ni journaux anglais. Ainsi nous ne connaissons pas le 

résultat du procès de Mac-Naughten. 

ÉTRANGER. 

— S UISSE (Berne), 2 mars. — Le nouveau Code pénal 

du canton de Berne vient d'être promulgué. Voici la dis-

position qu'il contient relativement à la peine capitale : 

« La mise à mort des condamnés consistera dans la 
décollation au moyen du glaive, laquelle sera effectuée 

dans un délai de trois fois vingt-quatre heures à compter 

du jour de la signification de l'an èt, non compris les fê-

tes et jours fériés. Aucune exécution à moit ne pourra 

plus ê rc faite sur la place publique, mais elle doit avoir 

lieu dans l'intérieur de la prison où le condamné se 

trouve détenu. Les seules personnes qui y assisteront 

sont : 1° les autorités supérieures de la localité • 2° les 

membres.de la direction de la prison ; 3° l'ecclésiastique 

ou les ecclésiastiques qui assistent le patient ; 4° les prê-

ches parensde celui-ci s ils le demandent expressément-

5" un détachement militaire ; 6° vingt bouigeois qui ser-

viront de témoins, et qui, en cette qualité, signeront le 
procès- verbal d'exécution. 

Après l'exécution, qui aura lieu de préférence dans la 

matinée, le corps du supplicié sera exposé en public 
pendant douze heures. 

ANGLETERRE . — (Londres), 4 mars. — La célèbre dan-

seuse Mlle Fanny E'ssier aura à soutenir ici un procès 

à peu près de la môme nature que celui que lui intenta 

naguère M. Léon Pillet devant la juridiction consulaire 
de Paris. 

Mlle EÎssler vien' de contracter un engagement avec 

le Queeris-Theatre (t'Opéra Italien), et se dispose à y 

paraître très prochainement M. Bunn, directeur de Co-

.vent-Garden, prétend que la charmante sylphide s'est 

engagée pour deux mois à ce théâtre. Mlle EIssler 

soutient au contraire qu'elle n'est liée par aucun enga-

gement envers M. Bunn ; e», par suite , ce dernier a 

formé contre elle une demande en 3,000 livres sterling 
(75,000 fr.) de dommages-intérêts. 

L'affaire sera p'aidée prochainement. 

— Les journaux qui paraissent en langue anglaisa à 

Calcutta publient un ordre du jour du général en chef 

de l'armée britannique aux Indes- Orientales, dans le-

quel il se plaint de la coupable négligence de plusieurs 

hauts fonctionnaires de l'armée, qui signent des actes 

importans sans les avoir préalablement examinés. M. le 

général en chef cite pour exemple, qu'on avait dernière-

ment soumis à sa confirmation l'expédition certifiée par 

un auditeur général d'un jugement de Conseil de guerre, 

dans laquelle le nom du plaignant était constamment 

substitué à celui du condamné, et pourtant il s'agis-

sait dans ce document d'une condamnation à sept ans de 
déportation à la terre de Van Diemen. 

— On assure que, par suite de la découverte faite ré-

cemment à Londres d'une compagnie de contrebandiers 

(smugglers), l'administration des Douanes a intenté à 

une riche maison de commerce de Londres une action 

en paiement de 160. OOO liv. sterl. (4 millions de francs) 

de droits d'entrée et de sortie arriérés. 

— A POpéra-Comique, ce soir, le Pré aux- Clercs et le 
Chalet. 

Librairie. — Beaux-Arts. — Magique, 

Le cadre restreint d'un journal et son mode de publication 
ne comportant pas l'insertion, l'examen et la critique des con-
naissances horticoles acquises, expérimentées, constatées anté-
rieurement à'18iô, les éditeurs du Journal d'Horticulture 
pratique ont pris pour point de départ de leur publication pé-

riodique l'ouvrage le plus récent et le' plus complet : c'est le 
Bon Jardinier de 1845. Ce recueil est destiné à lui servir de 
supplément et de complément perpétuel. 

— La prise de possession des îles Marquises par le gouver-
nement français vient d'être raoontéeet appréciée dans un ou 
vrage plein d'intérêt que publie la Maison Aubertet O (Voir-
ies annonces). En un petit volume in-18, l'auteur, capitaine au 

long-cours, a nettement exposé les avantages de cet te conquê-
te; plus de cent vignettes intercalées dans le texte le com-
plètent et y ajoutent un élément de plus de curiosité, et, pat-

conséquent, de succès. 

Avia divers. 

sni léré. Dr BAZAJt BONNE-NOl'VEi.LE. 

Le coiraboratenr comptable gérant provisoire de !» 
du Bazar Bonne-Nouvelle, vu les articles 20 et 2G des si' ^'"^ 
convoque une assemblée générale extraordinaire des .

ts
j 

naires pour le mardi 21 mars courant, à sept heures di|
t
''°

r
'" 

au Bazar, pour y recevoir la démission défiuiti
ve

 de l'a
 S

°'
r

> 
gérant, ratifier tous arrangemens pris, nommer un r

0
 " 

gérant, et faire, s'il y a lieu, toutes modilicalions aux si t *
U 

Le dépôt préalable" des actions au porteur entre les m»- J • 

collaborateur comptable est de ligueur. (Article 20.)
 DU 

— Les bateaux à vapeur les Parisiens ont repris leur se ■ 
sur la haute Siine entre Paris, Corbeil, Melun, Fontai

n
eK'

VIC
* 

et Monterean. Cette entreprise, qui se recommande tnt'
1 

célérité autant que par le bon marché, a établi des corres 
dances pour tous les points de la Bourgogne et de la Cham°

n 

gne, ainsi que pour Egreville, Nemours, Montargis et 
rons. Départ du quai de Gèvres tous les matius à sept ?"

Vl 

res précises. eu' 

Spectacle du 8 mars. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Phèdre, Sganarelle. 
OPÉRA-COMIQUE. — Richard, le Pré. 
ODÉON. — Bénéfice de Mme Weiss. 

VAUDEVILLE.— Le Bonheur, Plïxtase, Foliquet, Benàudin 
VARIÉTÉS. — Déjauire, 2 hommes, les Mystères, Mardi-i-
GYM.NASE .— Céline, Bertrand, la Chanson. ' â8 -
PALAIS-ROYAL. —Rue de la Lune, Soupers, Lisette, 2 ^ae* 

PORTC-ST MARTIN. — Les Mille et Une Nuits. ' ' 
GAITÉ.— L'amour, Mlle de la Faille. 
AMBIGU. — Le Livret, Madeleine. 

CIRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 
COMTE. — Le Mari, 2 Roses, Jocrisse, 

FOLIES. — La Mère Gigogne, Chasse, Mardi-Gras. 

6 FR. PAR AN. 
Parais tant le 1 er et le 15 

de chaque mois , 

A partir du t" mars decclte année. 

10 pages in-12 par numéro. 

jRRgtjmrt de l'Académie 

des Sciences. 

JOURNAL D'HORTICULTURE PRATIQUE 
COMPLÉJKEXT PÉRIODIQUE »U BOY J.UtDHItiR D£ 1848. 

Publié sous le patronage des principaux Horticulteurs français, et sous la direction de M. VICTOR PAQUET, RÉDACIEUR EN CHEF, 

attaché au Jardin du Roi, membre de plusieurs' Sociétés d'Horticulture. 11Ô!) 

Chez :OCSÏX, 
A vendre la JOLIE MAISON de feTu ^T"" 
ël.àTorCy-Lagnv: s'y *«AS? Noël. ,i Torcy-Lagnv 

rue d'Amboise, 7. 

ÉDITEUR, 

Hue Jacob , 21 , à Paris. 

Et chez les PRINCIFAI x LIBRAIRES 

de la PROVINCE et de I'ÉTRANGE». 

L'assemblée générale de 
n'ayant pas réuni, le i.i mars, 
membres voulu, est de notm 

L\ C.OV£TE 

le nombre de 

pour U %i mars con.jrit i m,d'i' aVs*|lé?' 
la societi 4e 

QUAND PRIS SIONTBTO H. 

Achat et change des matières 

d'or et d'argent. 

Location de couverts. 

DORURE ET ARGENTURE DE RUOLZ ET ELKINGTON. 

MAISON SPÉCIALE DE MM, BOISSEAUX DETOT ET C°, 
Rue Vivienne, 26, au coin de celle Feydeau. 

Fabrique le couvert argenté et doré, tout ce qui concerne le 
service de table, articles d'orfèvrerie en général, bijouterie, 
Coutellerie et objets de fantaisie. 

MÈSAÎXJCE D'OR. 

Société d'Encouragement. 

Réargenlurect réparation du vieux 

plaqué, 

ainsi que de tous les objets 

de curiosité. 
L'argent allemand, dont l'usage devient si universel pour les services de table et les élablissemens public, a toute l'apparence du vermeil et de 

Vargenierie, lorsqu'il est doré ou argenté. Ce métal, connu en France depuis peu d'années, est eu usage depuis fort long-temps en Chine, et fut im-

porté en Allemagne, où on lui donna le nom de pakfond ; c'est seulement en 1829 que l'on commença a faire quelques essais en France, qui ne 
réussirent pas d'abord; mais depuis celte épeque l'on est parvenu à lui donner toute la ductilité, la souplesse et la blancheur de l'argent à 800 mil-

lièmes. Il doBne, étant doré, un vermeil très-beau et très-solide; il résulte, d'un rapport par M. Dircet, qu'il peut marcher concurremment avec 

l'argent au secoud titre, et qu'il est môme supérieur dans plusieurs circonstances. La base de cette composition est le nickel que l'on exploite en 
grand dans le Nord. Le grand développement que nous donnons à notre fabrication nous permet de pouvoir donner nos couverts de table, chargés 
de S grammes d'argent lin chaque, à 75 et 84 fr. la douzaine. 

Dsssert demi-riches 85 

Café unis, à filets, riches et demi-riches, de 20 fr. à. . . . 40 

COUVERTS VERMEIL, LA DOUZAINE. * 

De dessert riches 133 

Café unis, à filets, riches, de 35 fr. à '16 

Couteaux dessert unis et gravés, dorés, de 05 fr. à . . . . 80 

Les articles d'orfèvrerie, bijouterie, bronze et acier dorés sont celées au plus bas. Les instrumens de chirurgie et de mathématiques, les vases de 

cuisine recevant l'application de ces nouveaux procédés de dorure ou argenture, y gagneront beaucoup en richesse et y trouveront une importante 

amélioration. La réargenture du vieux plaqué, qui jusqu'alors était un problême, s'opère par ces nouveaux procédés dont l'application s'étend sur 
tous les métaux. S'adresser, rue Neuve-Vivienne, n. 26, au coin de la rue Feydeau. 1201 

COUVERTS ARGENTES, LA DOUZAINE. 

Unis. . . . 
A filets. . . 
Riches. 
Demi-riehes. 
Dessert riches 

75 fr. 
84 

135 
108 

120 

ESSENCE DE CAFÉ DE NICOLAI, 
Café Martinique et Jlohn 

Cette essence est exclusivement composée avec les cafés de choix de CORCELLET . L'es-
sence Nicolaï doit sa perfection à la solution du problème suivant : extraire du café le 
principe balsamique pur, en l'isolant complètement de l'huile empyreumalique et des 
sels qui, en rendant le café ordinaire excitant et nerveux, altèrent a divers degrés la 
suavité de son arôme. Tel est en deux mots le résultat inespéré auquel est arrivé M. 
îsicolaï. La puissance de concentration dévolue à cette délicieuse préparat.on peut être 
suffisamment appréciée par l'exéguité des doses ; une seule cuillerée à café sullit pour 
faire une lasse de café i la crème. Le flacon contenant la quantité voulue pour quinze 
tasses, coûte i fr.iO c. Chez Trablit, rue J.-J.-Rousseau, 21, où l'on trouve aussi le 
puncb de la Jamaïque tout préparé, à raison de 1 fr. 75 c. la bouteille (sans verre). 
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Il sullit, pour un arpenl, de 25 kilogrammes qu'on mêlera sur place 
à une certaine quantilé déterre ordinaire. Le kilogramme se vend 1 fr., 
prisa Paris. Ainsi, .moyennant une dépense de ~;i fr., et un transport 
d'autant de kilogrammes seulement, on peut, avec I'ENGRAIS VER- AZOTÉ, 

fumer un hectare qui coûlerail, avec tel autre engrais, 130 f. et un trans-
port de 3,060 kilog. 

S'adresser à Paris, à la DIRECTION' DE LA SOCIÉTÉ POUR L'ENGRAIS PER-
AZOTÉ CONCENTRÉ , rue Pigale, 16; 

Chez M. BOSSIN , pépiniériste, quai aux Fleurs, 3 ; 

Et à MM. PUOL et C% a la Compagnie immobilière, boulevart Pois-
sonnière, 14. 

r- a 
— o 
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ENGRAIS PER-ÂZOTE CONCENTRE I?, 
Possédant sous le même poids quatorze fois autant de force 

végétative que la meilleure poudrette. 

Cet engrais, entièrement composé de substances animales et ammo-
niacales, contient dix-sept pour cent d'azote, tandis que la bonne pou-
drette deMonlfaucon n'en contient que un et six-dixièmes. Il a sur elle 
et sur les engrais ordinaires l'avantage de ne donner ni mauvais goût ni 
insectes, et même de détruire ces derniers. Aussi est-il surtout conve-
nable pour la vigne et pour les jardins maraîchers. Son action, quoique 
instantanée, se soutient la môme durant tout le développement des 
plantes et des céréales, et s'étend il la seconde année. 

Chez ALLA1ZE, rue Monlorgueil, 53. 

Al'BEBI et C ie » éditeurs, place de la Bourse, *î>. 

ILES MARQUISE 
Climat

9
 Productions

 9
 Mœurs des Habitants, 

Dé de 100 METTES et PORTRAITS intercalés dans le texte, la plupart dessinés d'après nature, 
Un joli volume in-18. — Prix : 1 franc. ( %

r
™„VuU?oK.fi

a
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23 rue r,roW-dr>«-Pf>nic.r.i ,p
ir

,n«. an premier. 

Au cuOsbti pur, u une umesiitii.j Lacuc, sans uaujeja m deg.vùl, toieveiees ei *i prouvée» pat oreiobLai te do 

roi, elles guérissent sans i eebute les blcnno rliagîes les plus opin'àtres, etc. —Elies ;ont recouvrîtes d'i ne dé-

licieuse enveloppe de chocobt. Chaque boîte est accompagnée d'un prospectus bien clé aillé, r'goé (le l'inven-

teur. A. DAiilKS, et contient 72 capsules. — Prix : h fr. (bonne remise aux commisstonri aires.}— Dff ôf gé-

néral, 21, rue Jean-Jacques Rousseau, chez M. TRABLIT; et «Sans toutes les borints'pbBrmacics fr?3çaiïet et 
étrangères. 

One glass taken afler meais greatly facilitâtes the digestion. Or if drank before sit-
ting down to table piometes appetlie. A Mufti glass lakeri (à the luont'mg fasting , and 
anuthei- at niglit, will reslore strength te veak constitutions. 

General dépôt atthe pharmacy ol'M. Allaize, 6;i, rue Monlorgueil, et chez tous les 
principaux marchands de comestibles de France et de l'étranger. 1ÏP5 

PATE PECTORALE BALSAMIQUE 

DEREGNAULDAÎNÉ ' 
Phartriacien.RueCaurnartin. 45. à Pana. 

i^AVIS.CITAO LE BOÎTE EST SCELLÉE DIT CACOTÎT C1-1IESSUS .l'lUX:lf 

Un petit verre de ce vin , pris après les repas, facilite la digestion . Pris avant le re-
pas, mieux que l'absinthe, il excite l'appétit, et l'on évite dans ce cas les digestions 
laborieuses. Un petit verre le matin à jeun, et un petit vende soir rétablissent les 
forces épuisées. 

Willis's ginger wine, 
Appreved by the Faculty. 

A VîNDIJE 

ÏÏME \i\M 
Composée 1° d'un vaste château, à Eloges 

(grand'route de Paris à Chalons -sui -.Narne, 
par Montmirail, 124 kilomélres de Taris, 1i 

kilomètre* d'Epernaj\ eaux-vive*. Jardins, 
parc, bàtimens de faire valoir et dépendan-
ces, 5» quatre maisons à Eloges; s» d'une 
tuilerie; 4» quatre fermes, terres, étangs, 
prés, vignes el bois aménagés ; le tout 
contenant environ i 100 hectares, estimé 
3,126,000 fr. 

Voir la feuille de ce journal du 12 février 
et s'adresser, a Taris : l°A M e Iioivin père, 
avoué honoraire, rue Saint Honoré, 2Sl,de 

midi à deux heures; 

2» A M e l'agitiez, avoué, rue des Moulins 
10, avant midi; 

3» A M. Mérigot, rue des Mirais-Saint Ger-
main. 20. 

A Épernay, à M. Crépi. 

A Elogcs,"au régisseur du château. 

ÇARON, rue Neuve de-!â- Bourse, ?, Taris 

CHOCOLAT l'ABlil'JUË A FROIU, breveté 
du gouvernement. Ce nouveau procédé lais-
se au chocolat tout l'arôme du cacao et le 
rend si léger que les estomacs les plus fai 
bles le digèrent très facilement. 2 fr., 2 fr. 
50 c. et 3 fr. le i|2 kilog. 

sur XLICITATIOU" 
entre majeurs ebmineur, et par suite de ren-
voi jndiciaire, en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de M» Dtlaloge, l'un 
d'eux , le mardi 2.ï avril ig,3,à midi, la 
TERRE PATRIMONIALE DE Ge.CMFSSIL, 
canton d'Kcos (Eure), à 9 myriamèlres de 
Taris, pareourus en deux heures et demie 
par le chemin de fer de Rouen ; château, 
parc de 69 hectares, terres labourables et 
bois; en tout 257'heetares.- Revenu : 13,500 
[r. environ. — Mise à prix : 350, ooo fr. 

S'adresser à H< Delaloge, notaire à Taris, 
rue de Grenelîe-Salnt-Ilonoié, ^9 , déposi-
taire du cahier des charges. 

TQPIQL'É CORTOniSTIOUE. 
t attaque la-racine des Con 

IUX pieds, et la fa i t tomber 
en quelques jours sans dou-

ûe Sainl-Ilonoré, 271; PASSET, leur, enar 
à e:aen , RESCONTE, i Rennes. 

Pii:5^TIXi-I.XS 
DE CAIABRE 

UePOTÀRU, rue Sl-llouoré, 271. TECTuBàl 
par exci-llauce contre les Rhumes, Catarrhe*, 
Asthmes. Irritations de Poitrine. Glaires. 

,%<ij tnî ictttioiM «M J notice. 

• Etude de M« GLANDAZ, avoué a Paris, 
rue Neuve-des Pelils-Champs, 87. 

. Adjudication le mercredi 22 mars 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Iustice, à Paris, 
local de la i™ chambre, une heure de rele-
vée, 

En deux lois, qui pourront être réunis, de 

MX MAISONS, 
situées rue du Chantre, 22, et rue Pierre-Les-
cot, 20. 

Ces deux maisons tiennent l'une i l'autre 
et doivent se trouver en façade sur la rue 
de Rivoli, dont te prolongement doit être 
continué des Tuileries jusqu'au Louvre. 

Mises à prix : 
1« Lot : Maison rue du Chantre, 90,000 fr. 

Produit brut, 4996 fr. 
W Lot : Maison rue Pierre Lescot, 40,000 fr. 

Produit brut, 24o7 fr. 

Total des mises à prix : 130,000 fr. 
S'adresser à M« Cilandaz, avoué poursui 

vaut, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Te-
tits Champs, 87. (I0HJ 

e§T~ Etude de M« J CAMARET, avoué i Pa-
ris, quai des Augustius, 1 1. 

Adjudication, le 18 mars 1813, en l'audien-
ce des criées du Tribunal civil de la Seine, l 
heure de relevée, 

D'une MAISON 
avec cour, puits el dépendances, sise à Paris, 
rue Saint-Dominique , 169, faubourg Saint-
Germaiu. 

Produit annuel, susceptible d'au gmenla l 
tion, 1,450 fr. 

Mise à prix, 15,000 ff. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M* J. Camaret, avoué poursuivant, 

quai des Augustins, u , 
2» A M« Corpet, avoué colicitont, boulevard 

des Italiens, 18 ; 

3° A M« Boissel, notaire à Taris, rue de la 
Chaussée-d'Anlin, 37. 

4» A M= Giraudeau, notaire i Arcueil. (995) 

tgf E'ude de M« GALLARD , avoué, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 7. 

Adjudication par suite de baisse de mise à 
prix, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de U Seine, le 
mercredi 29'mars 1813, une heurede relevée, 

Dune MAISON, 
pvec cour, jardin et beau marais à la suite, 
aisé' a Paris, rue Rasfroid, 23. 

Le loul d'une contenance de 1898 mètres 
32 centimètres, dout 272 Qtclres eu bàti-
mens. 

Produit annuel, 3,700fr. 
Mise à p.jin, - .i «oo 

S'adrrsser pour les i'cmielgtieinena : 

1» Audit M« Gallard, avoué poursuivant ; 
2» A M« Collet, avoué colicitant, rue Saint-

Merry, 25 ; 

3» Au concierge de la maison, pour voir les 
lieux. (1007) 

SB?"' Etude de M» Aviat, avoué à Paris, rue 
Saint-Merry, 25. 

Adjudication, le 5 avril 1843, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première ins-
tance de la Seine, 

 DE 1» 

UN HOTEL 
richement décort et orné de glaces, entre 
cour et jardin, rue de la Cbaussee-d'Antin, 9, 
près le boulevard. 

2° une Maison, 
au-devant dudil hôtel, donnant sur la rue de 
la Chaussée-d'Antin. 

Le tout en un seul lot, contenant en super-
ficie 12(5 mètres 28 centimètres, et ayant sur 
la rue une façade de 19 mètres 85 centimè-
tres. 

Mise à prix, 500,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M« Aviat, avoué poursuivant, déposi-
taire d'une copie du cahier des charges, des 
plans et des titres de propriété ; 

2o A M* Moreau , notaire i Paris, rue St-
Merry, 25. 

On ne pourra visiter l'hôtel qu'avec un per-
mis de M«

s
 Aviat ou Moreau. (1025) 

Veiîtes ««iol»IHeren. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Des démolitions à prove 

îiir des constructions 
établies rue Neuve-Yi-
vieime, 53 et 55. 

sur un terrain donné à loyer. Cette vente 
aura lieu rue Neuve-Vivienne, m» 53 et55 ,Ie 
mardi 14 mars 1843, i midi. Elle consiste en 
charpentes, moellons, pierres de taille, gra-

Société*! comxn<»rciRlet», 

Elude de M> Martin LEROY, avocat-agreé 
rue Tralnée-St-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées fait tri-
ple i Paris, le 25 février 1843, enregistré ; 

Il appert, 

Qu'il a élé formé entre : io M. Napoléon 
TORTON, négociant en vins, demeurant i 
Paris, rue Dauphine, 63 ; 

2o M. Louis DAMSEAUX, négociant, de-
meurant à Taris, me St-André-des-Arls, 30 ; 

El le commanditaire dénommé audit acte -
Une société en nom collectif a l'égard dat 

susnommés, et en commandite i l'égard des 
preneurs d'actions; pour le commerce de 
vins en gros et en détail, sous la dénomma: 
UQ » de. Compagn|ie générale de* vignobltc s 

Une. la raison sociale sera. TORTON et C< ; 

Que le siège eet fixé à Paris, rue Montmar 
tre, 153; 

Que la durée de la société est de vingt an- \ 
nées qui odt commencé à courir le 1" mars . 
1813 pour finir le l*t mars 1853. 

Que M. Torton sera gérant principal de la 
société et aura seul la signature sociale, mais 
qu'il ne pourra en faire usage que pour les 
s IV lires de la société, à peine de nullité tant à 
l'égard des tiers qu'à l'égard de la société : 

Que M. Damseaux sera sous-gérant ; 

Que le capital social est fixé 300,000 francs 
divisé en deux catégories d'actions, 

La première sera composée : 

1 ° De quarante actions de i OOO 
francs, ci 40,000 fr. 

2o De cent vingt actions de 500 

francs, ci 60 ,000 fr. 
La deuxième catégorie sera 

composée ; 
1° De trois cents actions de 

200 francs, ci 60,ooo fr. 
2o Quatre cents actions de 100 

francs, ci 40,000 fr. 
3° Huit cents actions de 50 

francs, ci 40 ,000 fr. 
40 Deux mille quatre cents ac-

tions de 25 francs, ci 60.000 fr. 

Ën lout 300,000 fr. 
Que les actions de la deuxième catégorie, 

c'est i dire celtes de 200 francs, 100 francs, 
50 francs et 25 francs, seront réalisées immé-
diatement au moment de leur souscription, 
et que cependant faculté est laissée aux sous-
cripteurs des actions de celte série, de se ré-
server le droit de ne devenir actionnaires 
définitifs qu'à l'expiration d'une année, et à 
cet effet il ne sera remis à ceux qui le re-
querront qu'une promesse d'action ; 

Qu'au moyen des soixante «clions soumis-
sionnées par cet acte, la société te trouve 
dés à présent constituée. 

Pour extrait, MJ.rtin LBUSV . (367) 

D 'un acte sous signatures privées, faitdou-
bteà Paris, le 24 février 1813, enregislié à 
Paris, le 27 du même mois, par Leverdier, 
qui, au folio 15, recto, case 4, a reçu 5 francs 
50 cent. 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre M. Louis TRUCHET 

lils', négociant, demeurant au Puy ; et M. 
Charles DELAIONTAINE , aussi négociant, 
demeurant à Paris, rue du Gros-chenet, 1 1 , 

une société en nom collectif pour la vente 
des denlellesdu Tuy; 

eiue la société a été formée pour six an-
nées, à partir du H février 1643; 

Que la raison sociale est Louis TRUCHET 
et Charles DELAl'ONTAlNE; 

Que le fonds social e^t liié à 32,297 francs 
4o cent., fournis, savoir : par le sieur Tru-
cliet, pour s 1,077 francs 40 cent ; et par te 
sieur Delufontaiiie, pour to,3io francs i 

Que le siégé de la société est .. Paris, rue 
du Gros-Chenet, 11, mais qu'il pourra être 
choTrigé au moyen de conveiitio s particu-
lières; 

Que la signature sociale apparlii ndra aux 
deux associés, mais qu'ils na pourront l'qp 

servir que pour les affaires relatives à la so-
i ciélé seulement. 

Pour extrait certifié sincère et véritable .-
RlO .N, 

Bue St.-.Vnloine, 62. (380) 

Suivant un acte passé devant M« Andry et 
son collègue, notaires à Paris, le 25 février 
1843, enregistré à Paris, le 27 du même 
mois, folio 62, verso, case 7, par Dufresncau, 
qui a perçu 7 fr. 70 cent., décime compris, 

M. Georges MALL1AVIN, marchand d'arti-
cles de chapellerie, demeurant à Paris, rue 
du Chaume, 9; 

El M. Etienne MALLIAVIN, son frère, aussi 
marchand d'articles de chapellerie, demeu-
rant à Paris, rue Rnyale-Saint-Marlin, 29, 

Ont arrêté les statuts d'une société en nom 
collectif pour le commerce de fournitures de 
chapellerie qu'ils exerçaient dans leurs de-
meures respectives susindiquées. 

11 a élé dit que celte société était contrac-
tée pour sept ans et quatre mois consécutifs, 
i partir du 1" mars 1843; 

Que le siège de la société était fixé à Paris, 
rue du Chaume, 9; 

Que la raison sociale serait MALLIAVIN 
frères, et que la signature sociale porterait 
les mêmes mots; 

Enfin que chacun des associés aurait la si-
gnatiirc sociale, dont il ne pourrait faire 
usage que pour les sffaires de la société. 

ASDRY . (382) 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Paris, le 1" mars 1 8*3, enregistré, entre MM-
Vincent-Marie DELETAXG, Jean-Charles BO-

NIN, doreurs sur meiaux, demeurant tous 
deux à Paris, rue Baillent, 10; et Nicolas RO-
GER aussi doreur sur mélaux, demeurant à 
Paris, rue Batlleul. 7. Il appert que M Delé-
tang s'est retiré de la société ve»oale qui 
existait entre les susnommés, depuis le i«r 
marsl83S, pour la dorure sur métaux, sous 
la raison sociale DKLETANG et Corop.; el qu'il 
restera désormais étranger aux affaires de 
ladite société, qui continuera d'exister entre 
MM. Ronin el Roger. 

Pour extrait : DELÉTXN (383) 

Trinunnl lit, commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce' de 
Paris, du 6 MARS 1843 , qui déclarent 
•a faillite ouverte el en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur LARICHE, épicier à Vaugirard 
rue de l'Ecole, 65, nomme M. Ledagre juge-
conimissaire, et M. Magnier, rue Taithoul, 
H, syndic provisoire (N» 365t du gr.); 

Du sieur TRAPET, terrassier à Batignolles 
au baraquement -bastion, 41, nomme là' 
Milliet juge-commissaire, et M. Defoix, faub" 
Montmartre, 5 4 bis, syndic provisoire iN« 
3G5Jdugr.i . K 

CONVOCATIONS DE CII^AWggEtâS 

Saut invilis à n . ,
u
 j;\ ..y-...,-,; i 

commerce de Paris, salle des asstmhlées dé-

faillîtes, MM. tes créanciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. * 

Du sieur MAMY, menuisier en fauteuils, 
-ue do Charcnton, 54, le 14 mars à 11 heures 
t,N* 3618 du gr.); 

Des sieurs VAUDECHAMP et BARLOY, né-
gocions en produits chimiques à St-Denis, 
le 14 mars à 10 heures iN« 3630 du gr.); 

Du sieur LABICHE, épicier à Vaugirard, I» 
13 mars à 9 heures N« 3651 du gr.);. 

Pour assister à rassemblée dans laquell 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination df 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'eil'ets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe ieurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEVAUCOULEURS, fabricant de 
cannes, faub. St-Denis, 19, le 13 mars à 9 
heures (N« 3589 du gr.); 

Du sieur SECQUEVILLE, serrurier à T Bali-
gnolles, le 13 mars à 2 heures (N« 3582 du 
gr.); 

Du sieur BRUN, fab. de papiers peints, rue 
de C0U3, 15, le- 13 mars à 2 heures (N« 3523 
du gr .i; , 

De la succession ESBRARD, colporteur 
rue Traversière St-Aotoine, 50, le 14 mars à 
u heures (N« 574 du gr.); 

Pour être procédé, sous ta présidence de 

57". le juge-commissaire, au* vérification el 

affirmation de leurs créances. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour l«s vérification el affirma lion 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à JIM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur DAUVOIS, md de vins à Vaugi-
rard, le 13 mars à 10 heures (S» 34S4 du 

gr-): 

Du sieur DELPECH, boulanger, rue de la 
lluchftle, 7, le 13 mars à 9 heures (N« 3496 
du gr. |; 

Du sieur TARAUNE, confiseur, faub. Monl-
martri', u,le 13 mars à 2 heurts (N° 3396 
du gr.); 

Du sieur BARON, cafetier à Yvry, le 13 
mars à 9 heures (N° 3419 du gr. ; 

De la dame veuve BUREAU, liquoriste, rue 
Rochechouart, 61, le U mars à 2 heures 
(N» 3331 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vétat de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au demie' 

cas. *tre immédiatement consultés, tant su-

ies / .its de la gestion que sur l'utilité d: 

m< to tn ou du remplacement des syndics r^sioTA. Il ue sera admis i ces assemblées 

U*Ptcréanciers yéfiWs e| afjTjriués. çu 8 {J-
is pa^irovisiu'n, 

KEBISITIOîI DE COMPTES.. 

Mil. les créanciers du sieur PSALMOX, 
commissionnaire en vins, i Bercy, sont invites 
à se rendre, le 14 mars à 11 heures, au pa-
lais du Tribunal (le commerce, saltc des as-
semblées, des faillites, pour entendre, clore 
et arrêter le compte des syndics définitifs, 
leur donner quitus, et toucher la dernière 
répartition iN° !<716 du gr ). 

Messieurs les créanciers de l'union de la 
faillite du sieur CtUNTEI'IË, md d'espagno-
lettes, rue de la Croix, 7, sont invités à se 
rendre, le 13 mars à une heure précise, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exéculicu 
de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-

] tendre le compte qui sera rendu parles syn-
dics de leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdils syndics (N° 536 

du gr.). 
Messieurs les créanciers composant i'un'on 

de la faillite du sieur SONMKR, marchand 
de vins à La Chapelle, sont invités à se 
rendre, le 13 mars à une heure précise, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 d<\ la loi du 28 mai 1833, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore cl l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'cxcusabilité du failli 
(N« 465 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union do 
la faillite du sieur CAREL, tenant tablo 
d'hôte à Belleville, sont Invités à se ren-
dre, le 13 mars à 1 heure précise, palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 2S mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syudics, le débattre, le .clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de l-urs fonctions et 
donner leur avis sur 1 excusabilitd du failli 
fN° 33i7 du gr.). 

IS.SBMCLËES DU MLRCREDI 8 M* US,, 

O.V/.E HEURES : Dlle Poiirsain, anc. lingère, 
clôt. — Battcux et c, négoci.ms, id. — 
Chevau, entrep. de charpente, id. — Dlle 
Tison, mde de nouveautés, id. — P.nnil, 
bonnetier, synd. — llédiard, md de meu-
bles, cpne. — Foucqueron , négociant-
commiss onnaire, id. 

MOI : Clochez, sellier, id. 
DEUX HEURES .- Dite DelouiMy, mercière, id. 

— Chevron allié, négociant en nouveauté,, 
id. - Iioivin, md de fers, clôt. Roger, 
md d'estampe*, id. — Dame Villemseiis 
neveu, id. — Gravelteau jeune, selliir, 
synd. — liénédhlii frères, md de bretelles, 
rem. à huitaine. 

TROIS HEURES : Picard fils, méçar)ic:en
;
 cor.c. 

Séparation» de Corps 
et de 331 «sa», 

Lo4m .irs 1843; La dame #|»nc
:
C!ptiidA-

Mie!se !!e -TlU>Lt.ÊY! époyse de M. Nicolas 

Charles LEFESSIER DUCHATFL, employé, 
demeurant avec son mari à Paris, rue 
Ceoffroy-l'Asnier, 30, a formé sa demande 
en séparation de biens, Troucboti avoue. 

âléees et iïstawsfesattems» 

Du 6 mars i8I3. 
Mme Farina, 3 1 ans, rue de la Ferme; 18. 

,— Mme Potel, si ans, rue de Paradis, 39. — 

Mme Rouble, 21 ans, rue de l'Echiquitr, 15. 
— Mme Galand, 26 ans, rue du Faubourp-St-
Denis, 112. — Mlle Prot, tu ans, rue <J ulr>~ 
campoix, H. — M. Toursière, 82 ans, rue du 
Chemin-Vert, 16. — Mme Bertrand*, »S »»> 
rue des barrées Saint -Paul; 15. — Mme l 1 ""' 
nelle, 19 ans, ruede Crénelle, 196. - "me 
veuve Valadon, 81 ans, avenue de Saxe, 5- ■-" 
M. Reilhemathe, 48 ans, impasse Sl-nomi-
nique, 3. - M. Vistel, 50 ans, passage Tivoli, 
5. - M.Jourdain, 15 ans, rue de la PépJ-
nière, 47. — Mme Defrajne, to ans, rue de 
Paradis, 60. — M. Dumont, 82 ans, rueGa-
lande, 27. , 

ROt'USE DU 7 .MARS 

l*r c. pl ht. pl. bas 

5 f|> compt.. 20 — 120 15 190 — 
— Fin courant 120 20 120 35 120 20 
3 é|0 i o;npt.. 81 55 81 70 81 55 
- Fin courant 81 :o 81 SO 81 70 
Napl-es compt. 107 20 107 3S> 107 20 
— Fin courant 107 55 107 55 i07 5 

PruaEs Fin tournât. lin pjjodiai». 1 

ÏTéîô" 120 45 _ 120 90 — ~ 1 
120 40 120 50 i.2t - 121 '«j 

3 0|0 81 81) 82 20 82 25' 

81 90 82 - 82 40 8'2 4if 
Napl. 

ZZ — — — • , 

RETOUTS, PU eotnpt. à tin tic m. I D'an moîsaJ_^ 

5 0 |0.. » 22 l|2l 
3 C |0.. » tO >J 
Naples >' » »' 

,, 40 >' " 

11. du Trésor. 
Banque 
Rentes delà V 
Oblig. d" 
Caiss. Lallitte 
— Dito 
4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss .... 

|St-Germ.. 
Emprunt. 
- 1842... 
Vers. dr.. 

0!,lig.. 
—Gaucho 
Roaenv... 
Orléans.. . 
- Empr.. 
Strasb 
- rescript 
Mulhouse 

3320 — 

1290 -
1060 -
5040 -
l"80 — 
142 SO 

35 

Caisse h^TToi 
- Oblig 

Mabeily ~~ 
Gr. Combe., rj 

_ Oblig '««' 
Ziuov.JIonl- '■ *" ' 

1155 
300 

1010 
120 
682 
672 

12C0 
222 
sa 

106 
su 

Romain 
U. activa 
— dilT... 
— pass-. 
Ane. diff. 
5«!oi83l 

1840.. 
_ 1842.. 

3 0|0 
Banque.. 

- |- 1»4I 
— .Piémont. .. 
so' Portugal.. 

AulrichoO^,. 

If* 

4 1(8 

106 

107 
108 
7i 

181 

; ii6t 

39 

6 'i' 

3fj 
50 

25 
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